
59* ANNÉE. — N" 30 ÈBSssMsrattra 

©AME RËPUBUCAIN DU BÉFABTEMENT 

Paraissant les Mercredi, Vendredi et Dimanche 

3 mois 6 mois 1 an 
LOT et Départements limitrophes .. ." .. 4 fr. 25 8 fr. 15 fr. 
Autres départements 4 fr. 50 8 fr. 50 16 fr. 

Les abonnements se paient d'avance 
Joindre 50 centimes à chaque demande de changement d'adresse 

Rédaction. «S» Administration. 
CAHORS. - 1, RUE DES CAPUCINS, 1. - CAHORS 

A. COUESLANT, Directeur | L. BONNET, Rédacteur en chef 

Les Annonces sont reçues au bureau du Journal. 

IPixolioitc 
ANNONCES (la ligne ou son espace) 
RÉCLAMES ( - d» — ) 3e page. 

50 cent. 
1 fr. 

Les Annonces judiciaires et légales peuvent être insérées dans le 
Journal du Lot pour tout le département. 

LES ÉVÉNEMENTS 
Encore trois milliards de billets. 

Il faut mettre un frein aux 
dépenses, dit M. Ribot,... mais 
nos députés, qui vont redeve-
nir candidats, font une détes-
table surenchère électorale ! — 
« La grande semaine ». La 
colère des Boches. Une préten-
tion cyniquement paradoxale. 
— « Restitutions, réparations, 
garanties », c'est toujours le 
programme minimum qui de-
vra être entièrement réalisé. 
— Pas de luttes de classes. 
L'opinion du représentant des 
cheminots anglais. — Situa-
tion trouble en Espagne. — Les 
Barbares considèrent leurs en-
gagements de Trêves comme 
M un chiffon de papier » ! 
Le Parlement a voté le projet de 

loi autorisant le gouvernement à de-
mander à la Banque de France une 
nouvelle avance de trois milliards. 

Il n'y avait pas d'opposition pos-
sible : il faut de l'argent pour payer 
les dépenses engagées, il faut donc 
créer de nouveaux billets en atten-
dant qu'on puisse faire rendre gorge 
aux Barbares. 

Mais il serait fou de ne pas en-
tendre le sage conseil donné par M. 
Ribot au Sénat, au moment de la 
discussion : il flairt mettre un frein 
aux dépenses. 

Nos députés crient contre le gaspil-
lage et la gabegie. Ils ont raison. Il 
est certain que Je gaspillage a été la 
règle au cours des dures années que 
nous venons de vivre. Est-ce une rai-
son pour perpétuer une politique 
financière désastreuse pour la na-
tion ? Ne serait-il pas grand temps de 
revenir à une administration pru-
dente qui, seule, peut maintenir la 
confiance du pays ? C'est-à-dire créer 
des ressources normales inévitables, 
— car il est dangereux de s'obstiner 
à laisser le public considérer l'indem-
nité de guerre comme une caisse iné-
puisable, — et surtout il faudrait en-
rayer cette abominable politique de 
surenchère qui pousse nos députés à 
exagérer à l'infini les dépenses de 
toutes natures. 

Car nos honorables, songeant avant 
tout à leur réélection, se préoccu-
pent de soustraire le contribuable à 
ses devoirs en inventant à tout pro-
pos des franchises et des exemptions 
nouvelles et, d'autre part, ils multi-
plient les lois qui créent des charges 
toujours plus lourdes pour la caisse 
de l'Etat en s'ingéniant à gaver de 
subventions même ceux qui ne de-
mandent rien. 

La surenchère électorale est détes-
table en tous temps. Elle est aujour-
d'hui bien plus coupable en raison 
des charges qui vont nous écraser. 

; Qu'on le veuille ou non il faut de 
ï'argent, beaucoup d'argent pour com-
bler le formidable déficit créé par la 
guerre. Les Allemands doivent être 
mis en demeure de verser le maxi-
mum de ce qu'ils peuvent donnér sans 
détruire le gage que nous devrons ex-
ploiter pendant de longues années, 
niais leurs versements seront insuf-
fisants pour boucher le trou. Il faut 
avoir le courage de le dire au pays. 
Et ij serait beaucoup plus digne de 
la part de nos élus de dire la vérité 
au public que de s'obstiner à lui pro-
mettre qu'il ne paiera rien quand on 
sait la chose impossible. Il faut fair 
comprendre aux électeurs que la 
France se relèvera d'autant plus vite 
qu'on bouchera les innombrables fiS' 
sures par lesquelles l'argent s'échap 
pe à Ilots vers la masse, ahurie par-
fois de certaines indemnités qui ne 
furent jamais sollicitées. Mais ,1e dé 
puté va redevenir candidat ; il songi 
au bulletin de vote. Il se préoccupe 
d abord de sa réélection. C'est cela 
qui est déplorable. C'est cela qu'il 
faudrait réformer !... 

*** 
« La grande semaine » ! 
Tous les journaux en parlent. Nous 

approcherions de l'heure où l'Alle-
magne va être mise au pied du mur. 
Tout le prouve : le réveil de Ja cen-
sure d'abord ! On a pu remarquer 
que nos grands quotidiens sont bri-
dés ; comme autrefois, des blancs si-
gnificatifs ornent les colonnes des 
feuilles qui veulent trop parler. La 
colère des Boches, ensuite ! Les ga-
zettes teutonnes ne décolèrent pas. 
L « Les conditions dont certains: 

journaux français donnent un avant-, 
goût, représentent le pillage d'un peu-
ple par d'autres à un degré tel que 
l'histoire n'en a pas encore enregis-
tré », écrit le Hamburger Frenden-
blatt. 

« Les conditions annoncées sont 
tellement iniques, prétend de son cô-
té la Gazette de Francfort, qu'on ne 
croira à leur existence que lors-
qu'elles auront été officiellement pu-
bliées ». 

Et ainsi dans toute la presse alle-
mande. Les Boches qui rêvaient de 
nous écorcher vifs, trouvent mons-
trueux qu'on songe simplement à leur 
faire payer la casse et à rendre im-
possible tout retour agressif de leur 
part. 

C'est d'un cynisme invraisemblable. 
L'Allemagne a, pendant quatre ans, 

accumulé tous les crimes qu'une ima-
gination pervertie peut inventer. 
Brusquement, sans motif, à Ja ma-
nière d'un apache qui s'élance sur le 
passant attardé, elle a attaqué la 
France pacifique et déchaîné l'hor-
rible cataclysme. Si des millions 
d'hommes ont péri sur les champs 
de bataille, si des centaines de mille 
sont devenus infirmes ou ont perdu 
la santé, c'est sur Ja Germanie qu'en 
retombe la responsabilité. Pendant 
cinquante mois, elle a conduit Ja 
guerre avec une épouvantable cruau-
té : assassinats de femmes, de vieil-
lards, d'enfants ; prisonniers tortu-
rés, villes détruites, incendiées, pil-
liées ; populations réduites en escla-
vage ; vols et rapines ; atrocités de 
la guerre sous-marine, voilà quel-
ques-uns des hauts faits accomplis. 
Et ceux qui ont ainsi reculé les bor-
nes de la férocité s'indignent parce 
que les vainqueurs exigent des répa-
rations ? Ils écrivent dans la Gazette 
de Francfort : « Nos ennemis veulent 
nous abaisser au rang d'un peuple de 
deuxième classe (sic). L'Allemagne 
ne saurait l'admettre, mais elle est 
prête à se soumettre à un jugement 
impartial » 

Il ne s'agit pas de savoir si la 
Bochie est une nation de première 
ou de seconde grandeur. Au point de 
vue du crime, certes, elle occupe, 
sans conteste, la première place. Il 
s'agit de savoir si nos ennemis doi-
vent, oui ou non, réparer Je mal 
qu'ils ont fait sans la moindre pro-
vocation. 

Nous entendons bien que les Bar-
bares déclarent que la génération ac-
tuelle des Allemands est dans l'im-
possibilité matérielle de réparer in-
tégralement ce mal. Qu'il serait in-
juste d'obliger les générations futu-
res à'payer pour les sujets de Guil-
laume II. Nous n'ignorons pas qu'il 
y a, chez nous, des illuminés dange-
reux qui soutiennent la même thèse. 
De qui se moque-t-on ? Il serait in-
juste de faire payer les fils et les 
petits-fils des Boches de 1914 et il 
serait équitable de voir les fils et les 
petits-fils des Belges et des Français 
peiner pendant des siècles pour re-
lever les ruines accumulées dans les 
pays dévastés ? 

Il y a des énormités qu'il suffit de 
formuler pour en démontrer l'insa-
nité. Au cynisme teuton, l'univers 
répond que l'Allemagne doit payer 
intégralement. Il répond que les Bo-
ches resteront au ban des nations 
civilisées tant que la réparation ne 
sera pas totale. Voilà le jugement im-
partial. Qu'ils s'inclinent ou non, nos 
ennemis devront s'exécuter. C'est la 
seule chose qui nous intéresse. 

A 
C'est à cette tâche que travaille la 

Conférence avec la parfaite volonté de 
la mener à bonne fin dans un délai 
rapide. Nos plénipotentiaires auront 
un certain mérite s'ils arrivent à bon 
port, car la besogne est difficile en 
raison du bouleversement qui agite 
l'Europe centrale et orientale. 

Pour que la paix donne satisfaction 
à la conscience universelle, il faut que 
les Boches paient, qu'ils réparent et 
cju'ils soient mis dans l'impossibilité 
de recommencer. Autant de condi 
tions qui exigent de causer avec 
quelqu'un de responsable. Or, nul ne 
peut dire, à l'heure actuelle, écrit le 
Temps, « quelle sorte d'Etat, centra-
lisé ou fédéral, beljiqueux ou pacifi-
que, solvable ou insolvable, formeront 
demain soixante et quelques millions 
d'Allemands. On ignore également ce 
que deviendront sept ou huit millions 
d'Autrichiens, et par conséquent on 
ne sait pas non plus ce que feront 
huit ou neuf millions de Magyars. 

I Quant aux 140 millions de Russes 
I qui se débattent actuellement en 

Grande-Russie, en Petite-Russie, en 
Sibérie et dans la région des steppes 

sans compter le Caucase et le Tur-
kestan, — on n'a rien trouvé à leur 
offrir depuis la conférence mort-née 
de Prinkipo (22 janvier). Il y a donc, 
approximativement, 215 ou 220 mil-
lions d'êtres humains dont Je sort fu-
tur est inconnu. » 

On comprend dès lors la difficulté 
de la tâche de Ja Conférence. Ce n'est 
pas une raison pour retarder indé-
finiment une solution nécessaire à la 
résurrection économique des jpays de 
l'Entente. Si l'on ne peut traiter en 
bloc, il faut faire des arrangements 
fractionnés, partout où cela est pos-
sible de façon à isoler la Russie en 
particulier avec laquejle toute con-
versation est actuellement impossi-
ble. Le moyen : dresser une barrière 
de peuples libres entre l'Allemagne 
et les territoires russes. C'est l'avis 
du Times qui déclare : 

« Notre propre position offre 
maints traits de ressemblance avec 
la position de la France. Les grandes 
voies dont la Société des nations dis-
posera, pour communiquer avec ces 
peuples libres établis entre Ja Balti-
que et l'Adriatique, seront des voies 
qui traversent la mer. Aussi notre vif 
désir est-il que l'entrée de la Baltique 
soit libre et qu'il existe, à l'extrémité 
orientale de cette mer, des pays amis 
qui fourniront aux flottes de la So-
ciété, après qu'elles auront pénétré 
dans la Baltique,, des bases de répa-
rations et d'opérations. Si la Russie 
a été perdue pour la cause de l'En-
tente, au cours de cette guerre, c'est 
en grande partie parce qu'elle n'était 
pas en contact avec cette supériorité 
maritime qui a aidé à épauler la 
France. De même, 'dans l'aven;*, M 
Pologne serait perdue si la Société 
des nations n'avait pas la liberté 
d'agir dans la Baltique et dans ,1a mer 
Noire. » 

Noux exprimions cette même idée, 
il y a quelques jours à peine. Qu'on 
fasse donc des'" arrangements avec 
tous les peuples qui avoisineni la 
Russie et qu'on impose ensuite impé-
rativement à Berlin les clauses jugées 
indispensables à notre tranquillité. 
Un moment viendra où il sera possi-
ble de compléter l'œuvre par une en-
tente spéciale avec la Russie. 

En ce qui concerne l'Allemagne 
elle doit restituer ce qu'elle a volé. 
La restitution est en cours. 

Elle doit payer les dégâts. Pour 
cela, en dehors d'un versement maxi-
mum immédiat il est nécessaire de 
prévoir une longue série d'annuités 
gagées sur la fortune nationale de nos 
ennemis. Ce crédit est réel. Le Matin 
le prouve en reproduisant une carte 
répandue à des millions d'exemplai-
res en Allemagne à l'époque du der-
nier emprunt de guerre. Le dessin 
représente un arc de triomphe monu-
mental, l'arc de triomphe de la vic-
toire (!) qui symbolise, par surcroît, 
la puissance économique de l'Allema-
gne. En tête un cartouche porte l'in-
dication : 88 milliards de marks 
d'emprunts de guerre ; au-dessous la 
légende : « Ils sont solidement assu-
rés par les grandioses résultats de 
l'activité allemande ». Des inscrip-
tons multiples détaillent cette activi-
té : 9 milliards de fer, 5 de houille, 
7 de produits agricoles, etc., etc. 
L'Allemagne revenue à son état nor-
mal peut donc payer. Les garanties 
si complaisamment étalées sur l'im-
primé officiel en question, serviront à 
solder les dettes extérieures avant de 
payer les intérêts des emprunts bo-
ches, voilà tout. 

Enfin, les Barbares doivent être mis 
dans l'impossibilité de renouveler 
leur c,izme. Pour atteindre ce résul-
tat, un seul moyen : neutraliser la 
rive gauche du Rhin. Notre capitale 
est trop rapprochée de la frontière, a 
dit M. Viviani, comme nous- n'avons 
pas l'intention de la déplacer, il fau 
dra reculer autre chose. Oui, il fau 
dra reculer les soldats teutons. Pas 
un ne doit rester en deçà du Rhin. 

On aura beau chercher, on ne trou-
vera pas une autre solution à la ques-
tion posée. 

Tandis que le bolchevisme travaille 
de son mieux à développer la lutte 
des classes qui détruit les bienfaits 
de la civilisation, un parlementaire 
anglais, M. J.-H. Thomas fait appel 
à la bonne volonté de tous pour apai-
ser cette lutte néfaste. Cet appel 
n'est pas négligeable puisque M. 
J.-H. Thomas, représentant des tra-
vaillistes, est secrétaire de l'union des 
Cheminots. 

Avec un bon sens et une loyauté 
que personne ne contestera, M. Tho-
mas affirme que les querelles de clas-
ses mèneraient bientôt les vainqueurs 
de la guerre aux mêmes résultats que 
s'ils avaient perdu Ja partie. « L'in-
dispensable victoire a coûté assez 
cher aux Alliés pour qu'on ne la 
veuille pas gaspiller. Il s'agit de sa-
voir si l'effort et le sacrifice de toute 
une jeunesse est une chose qu'on ait 
envie de mettre à néant. » 

Ayant montré le mal, le parlemen-
taire anglais, représentant des che-
minots, indique le remède : Il suffit 
d'un peu de bonne volonté des, em-
ployés et des employeurs pour éviter 
un'malheur. Les premiers ne doivent 
pas exiger l'impossible. Les seconds 
doivent accorder le maximum de ce 
qui est possible. Si ces deux condi-
tions ne sont pas remplies c'est la 
lutte qui dégénère en lutte de classes. 
C'est le désastre pour tout le monde 
au moment où les nations doivent 
exagérer leur effort pour relever les 
ruines. « A ces combats qui ne peu-
vent rien donner, écrit YEctio de 
Paris, dans un- commentaire heureux, 
vous épuisez une force qui, mieux 
employée, serait féconde ; et féconde 
pour qui ? pour les uns et les autres. 
En renonçant à ce que vous ne sau-
riez, ni les uns obtenir, ni les autres 
garder, est-ce une abnégation si pé-
nible ? Songez-y ! les inventeurs de la 
lutte des classes sont des théoriciens 
déments ou diaboliques. Et, en fait, 
les inventeurs de |la lutte des classes 
sont des Boches qui, d'ailleurs, des-
tinaient à l'exportation leur trou-
vaille. Ils n'auraient pas si mal réus-
si, quant à eux, si leur damnée in-
vention ruinait la victoire des vain! 

La situation reste trouble en Es-
pagne. On est du reste incomplète-
ment fixé sur les événements qui se 
déroulent dans la Péninsule. Ce qui 
est certain, c'est que les organes ger-
manophiles continuent leur campagne 
de fourberie. Ils affirment, comme El 
Dia, que toutes lies difficultés vien-
nent du Maroc par la France. Berjlin 
n'a pas renoncé à l'espoir de dresser 
l'Espagne contre nous !... 

Si nos voisins épousaient la sin: 

gullière théorie des Boches ils n'au-
raient pas de meilleurs moyens d'exa-
gérer leur isolement et d'accroître 
leurs difficultés, voilà tout. Ils ne doi-
vent pas ignorer que l'espoir de cer-
tains exaltés de nous déposséder du 
Maroc est une folie dangereuse. La 
France veut le statu quo dans le Nord 
de J'Afrique. Eile exige, par surcroît, 
le nettoyage du personnel et des in-
trigues allemandes dans le Maroc es-
pagnol. Ce personnel et ces intrigues 
nous ont fait assez de mail au cours 
de la guerre pour que nous ayons le 
droit de parler ferme à Madrid qui a 
trop longtemps... fermé les yeux sur 
la félonie des Barbares. Amicalement, 
l'Espagne doit accepter de supprimer 
les Allemands entre el|le et" nous. A 
cette condition nos relations seront 
cordiales avec nos voisins. Dans (le 
cas contraire, ils seraient les premiers 
à pâtir des conseils pernicieux de nos 
ennemis. Nous ne voulons plus être 
des poires. Il n'est que temps ! 

Avec une mauvaise foi évidente, les 
Boches cherchent à se soustraire aux 
engagements pris. Ifls ne livraient pas 
les locomotives et wagons, on leur a 
demandé des machines agricoles. Le 2 
mars, 31.204 machines devaient être 
rendues en France. Le r.r mars, ils 
en avaient acheminé exactement 577. 

On ne se moque pas avec plus de 
cynisme des vainqueurs. Nos enne-
mis invoquent il est vrai le cas de 
force majeure : grèves et difficultés 
de transports !... Ah ! si lès rôles 
étaient renversés quelles terribles re-
présailles les Boches eussent exer-
cées !... Mais1 l'Entente fait preuve 
d'une patience déconcertante surtout 
quand on a la preuve que le cas de 
force majeure invoqué est simple 
ment, de la mauvaise foi. 

C'est un journal boche qui affirme 
que la crise des transports, en Alle-
magne provient d'une crise de paresse 
générale et non des conditions de l'ar-
mistice. Ecoutez la Gazette de Voss : 

« C'est peine perdue d'essayer 
d expliquer la crise des transports 
par les conditions de l'armistice qui 
prévoient la livraison à l'Entente 
d'une grande partie de notre matériel 
roulant ; à peu près ce que nous 
avo^s pris nous-mêmes dans les pays 
occupés. La crise des transports exis-
tait avant qu'on eût commence a 

livrer les locomotives. C'est (l'inter-
ruption de la production elle-même 
qui a fait que même les réparations 
les plus nécessaires ne purent pas être 
commencées : par exemple les 
tramways de Berlin durent suspen-
dre leurs expéditions parce que |le 
nombre dès locomotivés, bien que mi-
nime, dont ils avaient besoin ne put 
être mis à |leûr disposition. Ce sont les 
mêmes causes qui ont coopéré à ag-
graver notre situation économique. » 

Les Boches mentent donc lors-
qu'ils invoquent le cas de force ma-
jeure "pour ne pas tenir leurs enga-
gements. Ils mentent lorsqu'ils pré-
tendent que le matériel réclamé va 
ruiner' leur industrie, puisque la 
Gazette de Voss~ reconnaît que nous 
demandons ce qu'on nous a pris ! 
Il serait temps d'employer les grands 
moyens pour rappeler nos ennemis 
au respect de la parole donnée. La 
Conférence y songe certainement. 

A. C. 
->B<-

(Mûre des Députés 
Séance du 6 mars 

La Chambre s'occupe des impôts 
des mobilisés. 

Le ministre a déjà répondu à une 
question écrite qu'en droit les mobi-
lisés devaient payer leurs impôts, 
mais que des remises ou des délais 
pourraient être accordés. En outre, 
les plus grands ménagements ont été 
recommandés aux agents du fisc par 
une circulaire parue après l'armis-
tice. 

Les instructions seront renouvelées. 
La Chambre vote ensuite, après 

des discours favorables de plusieurs 
dépul éS-médcomn, une proposition de 
MM. Honnorat et Fernand Merlin 
tendant à instituer des sanatoriums 
spécialement destinés au traitement 
de la tuberculose pulmonaire ef à 
fixer les conditions d'entretien des 
malades dans ces établissements. 

On se remet ensuite à la discus-
sion de la loi des pensions. Plusieurs 
articles sont votés. 

Séance du 7 mars 1919 

La politique financière 
On aborde la discussion des inter-

pellations de MM. Vincent, Auriol et 
Laffont sur la pofli tique financière du 
gouvernement. 

M. Péret, président de la Commis-
sion du budget, fait connaître la si-
tuation exacte. Le déficit pour le dé-
but de 1919 est de 21 milliards 1/2. 
Il estime que les budgets annuels de 
dépense d'après-guerre seront de 18 
milliards au minimum. Il est temps 
de chercher par quels moyens on fe-
ra face à cette situation. Il pense 
qu'un emprunt interallié pourrait so-
lutionner la question : une entr'aide 
s'impose dans l'intérêt de tous. 

M Péret pense du reste qu'une 
politique d'économie est nécessaire. 

Quoi qu'il en soit, il faut trouver 
de l'argent. Le ministre des finances 
a songé à un imnôt sur le capital. Ce 
serait une véritable confiscation : Le 
capital français est endommagé, le 
capital allemand est intact, l'Allema-
gne doit payer. Quand et comment 
payerait-elle ? (Vifs appt.). 

L'orateur insiste sur le fait que 
l'Allemagne industrielle et commer-
ciale est en pleine prospérité, alors 
que tous nos départements envahis 
sont ravagés, complètement dévastés. 

Comment, dans ces conditions, dit-
il, a-tt-on pu parler de l'enrichisse-
ment de la France? Et compte-t-on 
pour rien les pertes subies sur les 
valeurs ottomanes, sur les valeurs 
russes ? Compte-t-on pour rien la 
perte du capital humain ? Peut-on 
appeler enrichissement l'émission de 
trente milliards de billets de ban-
que ? La France sort de la guerre 
avec un prestige incomparable, mais 
elle en sort meurtrie, appauvrie pour 
de longues années peut-être. L'Alle-
magne, elle, a conservé tous ses 
moyens de production. Voilà ce qu'il 
faut dire à la Conférence de la paix. 
Ne laissons pas le' peuple français 
s'endormir dans une sécurité trom-
peuse ; ne croyons pas que toutes les 
fantaisies sont permises sous pré 
texjte qu'elles sont soldées par d'au 
très. (Vifs applaudissements.) 

Nous avons de grands devoirs à 
remplir. Nous devons être fermes 
dans nos justes revendications. N'at-
tendons plus la dernière minute pour 
agir. Assez de faiblesses, assez d'im-
prévoyance ! (Longues acclamations.) 

M. Auriol monte alors à la tribune 
pour développer son interpellation. 

Après une intervention de M. Le-
fèvre, la suite du débat est renvoyée 
à mardi. 

INFORMATIONS 
Les difficultés avec les Boches 
Nous avons reçu hier soir de notre 

correspondant parisien le télégramme 
suivant : 

« Nous croyons savoir que des dif-
ficultés importantes existeraient ac-
tuellement au sujet de la livraison 
de la flotte commerciale' allemande et 
au sujet des exigences du ravitaille-
ment de l'Allemagne. » 

Ce qui indique que nos ennemis 
continuent à soulever des difficultés 
à l'Entente. 

On n'aura raison de la fourberie 
boche qu'en employant la manière 
forte. 

Avec les Barbares impossible d'ar-
river au but par un autre moyen !... 

A 
Voici quelques renseignements sur 

l'incident : 
Les Allemands devaient nous livrer 

leur flotte marchande. Aujourd'hui 
ils s'y refusent avant que l'Entente 
ait pris l'engagement de ravitailler 
l'Allemagne dans des proportions ju-
gées inacceptables, 

Les pourparlers à Spa sont mo-
mentanément rompus. 

Il est donc aujourd'hui dans les in-
tentions de l'Allemagne de né remet-
tre sa flotte aux aljiés que sous con-
dition de faire de sa livraison comme 
une monnaie d'échange. 

Il est douteux que l'Entente puisse 
la suivre uans cette voie. 

On sera fixe aujourd'hui, car la 
question sera étudiée au prochain 
conseil. Il est vraisemblable, du res-
te, que sa solution sera liée au règle-
ment des conditions de l'armistice 
définitif. 

En tous cas, il y a lieu de considé-
rer l'incident sous son jour véritable 
et de n'en pas exagérer la portée, car 
on ne se montre nullement inquiet 
sur l'issue qu'il est appelé à avoir. 

En Allemagne 
Le mouvement gréviste s'étend chez 

nos ennemis. Le gouvernement sem-
ble disposé à agir avec la plus grande 
rigueur pour enrayer l'action des 
Spartakistes. 

Dans Berjin on signale des com-
bats acharnés. Les émeutiers cou-
pent les téléphones, les voies d'accès 
à la direction de la police et on 
ignore exactement que|He est la si-
tuation dans certains quartiers. 

Les dirigeants prétendent avoir la 
certitude d'étouffer le mouvement ré-
volutionnaire. 

Les journaux ne paraissent pas. 
On croit, en dépit de l'optimisme 

gouvernemental, que jles Spartakistes 
n'ont pas dit leur dernier mot. 

«** 
Aux dernières nouvelles on affirme 

que les troupes gouvernementales re-
prendraient le dessus. 

A la Conférence 
Le Conseil suprême de guerre a 

délibéré sur le rapport du maréchal 
Foch, au sujet du désarmement de 
l'Allemagne. On semble s'être mis 
d'accord sur les conditions à imposer 
à nos ennemis. 

La Ligue des Nations 
En dépit de l'opposition qu'il a 

rencontrée au Sénat américain, M. 
Wilson poursuit plus que jamais Se 
but qu'il s'est assigné : La Ligue des 
Nations. Le discours qu'il a pronon-
cé à New-York est, à cet égard, écrit 
le Gaulois, hautement significatif. Il 
y a précisé encore son programme 
d'une Société des Nations ; il en a 
lumineusement démontré l'utilité. Il 
n'en fait plus en effet l'organisme ri-
gide qui tendait à supprimer l'indi-
vidualité et la souveraineté de chaque 
nation et qui prétendait fondre les 
peuples dans une collectivité unique. 
L'idée de M. Wilson, nous le savons 
à présent, est à la fois plus modeste 
et pjlus rationnelle. Ce qu'il désîr'e 
empêcher, c'est l'instabilité dans la 
paix de demain : il ne prétend pas 
imposer la fraternité universelle, ce 
qui serait absurde ; il ne se flatte pas 
d'édicter des lois immuables qui in-
terdisent les guerres ; il entend sim-



plement, c'est au moins la première 
étape, faciliter aux partis adverses le 
moyen de s'expliquer avant de rom-
pre ; i)l introduit en quelque sortê 
dans le nouveau Code des peuples 
la « citation en conciliation ». 

En Pologne 
Des aéroplanes allemands, armés 

de mitrailleuses, ont survolé Bents-
chen et Posen, et ont tiré sur la po-
pulation. 

Voilà comment les Boches respec-
tent la parole donnée !.,. 

En Russie 
On affirme d'Helsingfors que les 

Bolcheviks seraient très abattus des 
échecs successifs qu'ils enregistrent. 

On déclare même que Lénine son-
gerait à proposer la paix ! 

Le Monténégro 
Les Représentants du Roi de Mon-

ténégro ont été reçus par la Confé-
rence. Ils ont protesté contre la dé-
chéance du Roi et le rattachement 
de leur pays à la Serbie. 

La réforme électorale 
La question commence à agiter les 

milieux parlementaires. On pense que 
la discussion viendra la semaine pro-
chaine. 

Tout le monde réclame l'abolition 
du scrutin d'arrondissement, mais 
tout le monde prétend que le temps 
matériel fait défaut pour étudier une 
réforme sérieuse. 

Finalement,... on s'en tiendra sans 
doute au statu quo. 

Trois causes célèbres 
en quinze jours 

La deuxième quinzaine de mars 
promet d'occuper une place dans [les 
fastes judiciaires. Trois procès reten-
tissants, en effet, sont prêts à être 
jugés : le procès Cottin, l'auteur de 
l'attentat contre M. Clemenceau ; le 
procès Charles Humbert qui compren-
dra les affaires Lenoir, Desouches, et 
le procès de Villain, l'assassin de 
Jaurès. 

Cottin sera jugé cette semaine 
sans doute. Le 27, devant le même 
Conseil de guerre, viendra l'affaire 
Charles Humbert ; le 31, en Cour 
d assises, le procès Vililain. 

Les Sursis agricoles 
La Commission de l'agriculture a 

entendu M. Deschamps, sous-secré-
taire d'Etat de la démobilisation, 
sur la question de l'élargissement 
des sursis agricoles. 

M. Deschamps a annoncé que les 
sursis seraient étendus jusqu'à la 
classe 1915 inclus, que les fils uniques, 
orphelins de père et de mère, en bé-
néficieraient ; que les sursis seraient 
donnes sans limitation de nombre 
aux hommes des classes 1907 et plus 
anciennes, le contingent spécial affec-
té à l'agriculture n'étant appliqué 
qn au-dessous de cotte classe. 

Les spécialistes des industries agri-
coles bénéficieront des mômes dispo-
sitions sans qu'ils soient compris 
dans les catégories prévues pour 
les autres sursitaires agricoles. 

La Commission saisira, d'autre 
part, le ministre de l'agriculture des 
doléances des débiteurs des Caisses 
de crédit agricole au sujet du paie-
ment des intérêts moratoires récla-
més aux mobilisés. 

Pas de palmes académiques 
Contrairement à l'information pa-

rue dans certains journaux, il n'est 
nullement question d'une promotion 
des palmes académiques au ministère 
de (l'instruction publique. 

La Crise du Tabac 
On annonce la fin prochaine de la 

crise du tabac. De larges ressources 
disponibles seront mises en circula-
tion la semaine prochaine. Les entre-
?£îs^de Paris disposeraient de 75 à 
100.000 kilos de tabac ordinaire par 
semaine et d'une quantité considéra-
ble de cigarettes algériennes et 
brésiliennes. 

Direction des services agricoles 
du Lot 

Récompenses aux jeunes cultivateurs 
Les jeunes gens, fils et filles de 

cultivateurs mobilisés s'étant distin 
gués pendant la guerre pour le rem 
placement de leur père, sont informés 
que la Société Nationale d'Encoura 
gement à l'Agriculture décernera 
cette année, des récompenses consis 
tant en une médaille et un diplôme. 

Les dossiers faisant valoir les mé 
rites de ces jeunes gens pourront 
être établis par une autorité locale 
(Président d'association agricole 
Maire, Conseiller municipal, Magis 
trat, etc.). Ils devront être adressés 
le plus tôt possible au Directeur des 
Services agricoles qui les transmettra 
avec son avis à la Société Nationale 
d'Encouragement à l'Agriculture. 

Les 5 milliards du pain 
On sait que le pain est la seule 

denrée alimentaire dont le prix n'ait 
pas été sensiblement augmenté. Ce-
pendant, les cours des céréales n'ont 
jamais cessé, pendant la guerre, de 
monter. Le gouvernement, seul ache-
teur ou contrôleur des achats, sup-
porte le déficit et l'inscrit à un comp-
te spécial. Le total de ce compte, pour 
la période en cours, à dater du 
août 1914, dépasse cinq milliards 
francs 

C'est un joli denier ! 

LES ÉLECTIONS 
Nous n'aurions plus reparlé des 

élections jusqu'au jour où la période 
électorale sera ouverte si un fait nou-
veau — que nous n'avons pas le 
droit de négliger — ne s'était produit. 

A la suite de notre dernière note, 
nous avons reçu de nombreux témoi-
gnages d'approbation et il semble 
bien que le programme esquissé en 
quelques mots : union des compéten-
ces pour un travail fécond dans le 
seul intérêt du pays, réponde aux 
aspirations de tous. 

Mais voilà qu'on dresse déjà des 
listes et, pour Cahors par exemple, 
on est venu nous demander notre 
opinion sur un projet un peu hâtif. 

La question n'intéresse pas seule-
ment deux personnes : l'interroga-
teur et l'interrogé, elle est capitale 
pour le corps électoral tout entier, 
voilà pourquoi il nous sera permis 
de formuler publiquement l'avis sol-
licité. 

Pas un mot de ce qui suit n'estécrit 
dans une pensée désobligeante. Nous 
considérons comme acquis que la 
liste en question est composée de 
personnalités éminemment sympa-
thiques, qui nous resteront sympa-
thiques quel que puisse être l'avenir. 
Nous parlons uniquement au point 
de vue des principes, voulant, jus-
qu'au bout éviter les irritantes ques-
tions de personnes. 

Que se passerait-il si laluttes'enga-
geait demain comme autrefois. Il y 
aurait deux listes : 

Une liste républicaine, 
Une liste libérale. 
C'est un fait incontestable que — 

depuis de longues années — Cahors 
a toujours exprimé une majorité 
favorable à la liste républicaine. 

Comme par le passé, cette liste 
serait donc élue. Au maximum la 
liste libérale pourrait-elle espérer 
faire passer quelques-uns de ses can-
didats. 

C'est une réalité d'avant-hier, 
d'hier ; ce serait la réalité de demain. 

Or, nous avons préconisé une liste 
d'union sur un programme de tra-
vail. Cela paraît correspondre au 
désir général. Mais il ne faudrait 
pas renverser les rôles et faire fi des 
réalités. 

Qui doit composer cette liste 
d'union ? 

Quel parti doit faire une place à 
l'autre? 

Assurément le parti qui a la majo-
rité. 

C'est aux républicains à prendre 
l'initiative de la combinaison en 
esquissant les grandes lignes du 
programme. C'est à eux à offrir, à 
tous les groupements, un nombre de 
places en rapport aussi direct que 
possible avec leur importance. TOUS 
ensemble, ensuite, arrêteront le pro-
gramme définitif d'affaires. 

C'est la logique même. 
Que nous propose-t-on? On nous 

soumet une liste due à l'initiative du 
parti libéral sur laquelle on fait une 
place au parti républicain. 

C'est anormal. 
Le parti républicain ne peut être, 

en la circonstance un simple auxi-
liaire. Nous proposons l'union; on 
semble répondre en faisant œuvre 
de parti. 

C'est en opposition avec les idées 
que nous avons exprimées. 

Résumons : 
Il nous paraît souhaitable, dans 

l'intérêt général, de bannir la politi-
que des élections municipales pro 
chaines. La réorganisation économi 
que du pays doit suffire à toutes les 
activités, à toutes les ambitions. 

Il nous paraît souhaitable qu'on se 
mette d'accord sur une liste unique 
d'énergies, de volontés, de compé 
tences, de gens sérieux et travail-
leurs. 

Une pareille liste devrait donner 
satisfaction à tous les groupements 
Cette façon de procéder, outre qu'elle 
supprimerait les divisions, aurait 
l'immense avantage de permettre 
l'administration de la ville avec le 
maximum de profit et d'autorité 
Et ce ne sera pas, on auiait tort de 
croire le contraire, une tâche facile 
en raison de l'état des finances mu 
nicipales I 

Mais précisément parce que nous 
allons droit au but, nous ne pouvons 
accepter que certains poussent des 
sympathiques à renverser les rôles 

Il faut l'union loyale, totale, au 
grand jour, ou l'entente devient très 
difficile, sinon impossible. 

A. C 
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Loterie Départementale 
Le Comité de l'Association Dépar 

tementale d'Assistance aux Victimes 
de la Guerre a déjà payé plusieur lots 
gagnés dans la ville de Cahors. Il 
prie les porteurs de billets de Loterie 
de vérifier leurs numéros. Beaucoup 
gagnent. Nous croyons pouvoir affii 
mer : 

que le lot de 1 000 fr. est gagné 
dans le canton de Martel ; 

que plusieurs lots de 100 fr. et 
quantité de lots de 20 francs sont 
répartis dans les différentes commu 
nés du département. 

Le Journal du Lot du mercredi 5 
mars (qui a publié la liste complète 
des séries et numéros gagnants) a 
été adressé à tous les Maires du 
département. Chaque porteur de bil 
let n'a qu'à aller contrôler à la Mai 
rie même la liste envoyée par le Comi 
té. 

D'après l'article 3 de l'arrêté d'auto-
risation, le montant des lots non 
réclamés un mois après le tirage, 
est âcquis à l'Association. 

C'est donc le 30 mars courant qu'ex-
pire tout délai pour les réclamations. 
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Le public le dira ! 
Une fois de plus — par habitude — 

le télégraphe a fait des siennes, jeu-
di, quant aux télégrammes de presse 
qui ont mis 6 heures pour franchir 
Ja distance de Paris à Cahors ! 

Mais connaît-on toutes les fantai-
sies, toutes les facéties du fil « di-
rect » ? Non, car les particuliers qui 
reçoivent des télégrammes ne se ren-
dent compte des retards que bien 
longtemps après, trop tard malheu-
reusement pour se plaindre. 

Aussi bien se plaindre est chose 
superflue ! L'administration prend le 
numéro du télégramme et « bonne 
note » du retard. Et elle dresse pro-
cès-verbal : à qui ? Au fil probable-
ment. Le public doit être satisfait : 
s'il ne l'est pas, c'est qu'il a mauvais 
caractère. 

Voilà des années et des années que 
la situation des échanges télégraphi-
ques est la même, c'est-à-dire mau-
vaise. Voilà des années et des années 
que les protestations de la presse, du 
commerce, de l'industrie, des parti-
culiers s'accumulent sur le bureau de 
tous les P, T. T. Lotois et parisiens, 
et il faut l'avouer, aucune de ces pro-
testations n'a été prise en < ^nsidéra-
tion, non seulement par l'adminis-
tration, mais par ceux4à qui de-
vraient prendre la défense des inté-
rêts de leur pays! 

Qu'est-ce en effet qu'une vague 
question de communications télégra-
phiques, téléphoniques à côté des 
graves intérêts qui appellent l'atten-
tion du monde entier ? Qu'est-ce que 
cela peut faire au pays qu'un télé-
gramme annonçant un deuil dans une 
famille arrive le lendemain de l'en-
terrement ? Est-ce que le pays n'est 
pas plus heureux et plus fier de sa-
voir que là-haut nos représentants 
s'occupent de manigancer les trucs 
qui doivent leur assurer leur réélec-
tion ! 

Les communications télégraphiques 
seront toujours assez rapides pour 
apporter l'annonce des « vestes ». Le 
pays peut bien rester sans nouvelles 
fraîches jusque-là. 

Pauvre Lot ! tu n'es pas encore 
prêt à être bien loti à ce point de 
vue des communications. 

Tout récemment, nous signalions 
ici-même le projet d'un réseau de li-
gnes aériennes qui devaient sillonner 
la France, et évidemment, comme par 
hasard, nous avions le pénible regret 
de faire part à nos lecteurs que le 
Lot était bien, bien loin, tout à fait 
en dehors de ce réseau ! 

Ce projoi oot en voie de réalisa-
tion, paraît-il : vous croyez que cette 
mise hors réseau du Lot a ému ceux 
qui sont chargés de prendre la dé-
fense des intérêts dans notre région ? 

Quelle belle période qu'ont vécue 
et dont ont joui nos Ponce-Pilate ! ! 
Ah ! ils peuvent se flatter de l'avoir 
« cou|lée douce », et si ce n'était que 
de temps à autre, ils faisaient annon-
cer l'arrivée de charbon — dont on 
n'a pas vu le moindre morceau — ou 
la construction de quelque grande 
industrie, — construction qui se ré-
duisait à l'établissement de quelques 
boîtes concurrentes de maisons de 
commerce du pays — on peut dire 
qu'ils ne se'sont guère mis en frais 
pour que le département ait non pas 
des faveurs, mais son juste droit. Il 
n'a rien eu, voilà tout. 

Mais à côté, les voisins se sucrent : 
ils obtiennent à peu près ce qu'ils 
demandent. 

Ainsi, au sujet du réseau aérien, 
voici que la ville de Brive s'est mise 
en mouvement. Une de ses principa-
les Sociétés de commerce a émis le 
vœu en faveur d'une ligne aérienne 
de Paris-Brive-Toulouse et Bordeaux-
Brive-Lyon ! 

Il y en a pour longtemps, ont dit 
les commerçants de Brive, avant que 
les courriers postaux ne subisseent 
plus de retard, les voies ferrées 
n'étant pas encore prêtes à fonction-
ner normalement comme avant-guer-
re. Pourquoi, dès lors, Brive ne pro-
fiterait-il pas du réseau aérien qui 
lui apporterait son courrier plusieurs 
heures avant le train ? C'est ration-
nel. 

Eh bien, Brive est à 100 kilomè 
très de Cahors et Cahors n'aura rien, 
Cahors restera au 7e dessous. 

Pauvre Cahors ! La guerre l'a pri 
vé^ de son régiment : grâce au je 
m'en fichisme administratif, aux 
sympathies (!) que l'Administration 
(avec un grand A) nourrissait à 
l'égard de sa population qui les lui 
rendait bien, aucune industrie, aucu 
ne richesse naturelle n'ont été exploi-
tées, et si, d'autre part, il y avait 
quelques travaux d'aménagement, 
d'amélioration, de construction en 
perspective avant la guerre, aujour-
d'hui personne n'y songe plus. 

Les mercantis officiellèmënt recon 
nus et bien d'autres ont fait fortune ; 
et d'aucuns, dans des fonctions de 
parasites ont trouvé le moyen de fai 
re de grosses économies et de payer 
de lourdes dettes familiales d'avant 
guerre : Est-ce que cela n'est rien ? 
De quoi se plaindrait le public qui 
demande du travail et qui n'en trou-
ve pas parce qu'on ne veut pas lui 
en procurer ! 

Réseau télégraphique, réseau postal 
aérien, industrie, commerce, Chambre 
de commerce, marché couvert, etc., 
etc., qués aquo ? Pas d'histoire. Voi-
ci le Conseil général qui va se réu-

nir, bientôt les élections : et la ligne 
de Cahors à Moissac n'est-elle pas là 
pour un coup ? Les Compagnies dé-
clarent qu'elles n'ont ni matériel ni 
personnel ! Bah ! elles en trouveront, 
n'est-ce pas, pour cette ligne : et 
puis, quoi ! ce|lle-là aussi n'a qu'à at-
tendre son tour : est-ce qu'une auto 
n'assure pas le transport chaque 
jour de Cahors à Montcuq ? Que 
veut-on de plus ? 

Eh bien, le public voudrait qu'on 
s'occupât de lui, et sérieusement cet-
te fois. Il a assez des boniments des 
politiciens et de leurs familiers, pe-
tits maîtres et profiteurs. Et le pu-
blic le dira... bientôt. 

L. B. 

La carte de tabac? 
La distribution du tabac, ces jours 

derniers, a soulevé de la part de 
plusieurs personnes, certaines récri-
minations qui paraissenl bien justi-
fiées. 

Hâtons-nous de dire qu'il n'y a de 
la faute de quiconque : c'est un sim-
ple malentendu. 

Ceux qui se plaignent sont des tra-
vailleurs qui rentrés à l'atelier, au 
chantier avant l'ouverture des débits 
de tabac, n'-en sortent qu'à midi. 

Or, la distribution du tabac est fai-
te dans les débits vers 9 ou 10 heures 
jusqu'à midi. Dans la journée, cette 
distribution a lieu depuis 2 heures et 
est terminée à 6 heures, heures pen-
dant lesquelles les travailleurs préci-
tés sont encore dans les ateliers. 

Par contre, tous les oisifs ont la 
latitude de se munir de paquets de 
tabac : ils circulent dans tous les 
débits, font provision pour eux ou 
pour d'autres, et d'aicuns même, 
dit-on, peuvent ainsi alimenter nom-
bre de maisons où pendant la pénu-
rie, des privilégiés, trouvent toujours 
— à prix fort cela s'entend — leur 
paquet de scaferlati. 

Ces réclamations qui nous sont 
adressées nous paraissent justes: 
mais, comme nous le disons, il y a 
simplement malentendu. Les bura-
listes qui, au moment des distribu-
tions sont, on le sait, débordés, ne 
peuvent résister aux tracas sans 
nombre - de la vente, de la remise de 
la monnaie. Parfois même, dans la 
bousculade, elles perdent quelque 
peu de bénéfice, cela n'est pas rare. 

Dans leurs réclamations, les tra-
vailleurs émettent l'idée de la « carte 
de tabac ». Eh oui, cela eût facilité la 
vente aux débitants et assuré la pro-
vision de tabac à tous les fumeurs. 
Au surplus, la carte aurait tenu à 
l'écart des débits bon nombre de 
femmes et voire de gamins auxquels 
tout tabac aurait dû être refusé. 

Mais il semble, nous voulons du 
moins l'espérer, que la carte de tabac 
va devenir inutile et que comme la 
carte de pain, elle ira bientôt se per-
dre dans les vieilles lunes. 

Les manufactures ont du tabac en 
quantité : reste toujours la question 
des transports. Mais cette question 
ne touchera-t-elie pas à sa hn d'ici 
quelques semaines ? 

Quoi qu'il en soit, les réclamations 
des travailleurs qui sont à l'ouvrage 
aux heures de distribution de tabac, 
méritent d'être entendues. 

Nous le répétons : il suffit d'une 
toute petite organisation faite par-
les buralistes elles-mêmes dans les 
heures de distribution. Le leur de-
mander, c'est l'obtenir, car aussi 
bien sinon mieux que tout le monde, 
elles savent combien est pénible pour 
tous, fumeurs et débitants, la crise 
du tabac. 

L. B. 
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Le Lot privilégié 
Nous signalions, récemment, que 

le Lot, seul en France sauf erreur, 
n'avait pas eu de dévouement assez 
grand pour mériter une médaille de 
la reconnaissance française !... 

Aujourd'huiencore, VOfficiel publie 
8 colonnes de médailles d'honneur 
ou mentions honorables accordées 
à des personnes ayant accompli des 
actes de courage et de dévouement. 

Mais il n'y a eu apparemment, 
depuis 1914, aucun dévouement dans 
le Lot! 

La viande est détaxée 
VOfficiel publie un décret abro-

geant les décrets des 28 mai et 19 oc-
tobre 1918, ainsi que l'arrêté minis-
tériel du 24 décembre 1918, réglemen 
tant le commerce du bétail de bou 
chérie et de la viande abattue. 

Cette mesure marque une nouvelle 
étape vers le rétablissement progres-
sif des conditions normales de la vie 
économique. Mise à l'étude depuis 
quelque temps déjà par le sous-secré-
tariat d'Etat du ravitaillement, elle 
put être réalisée à l'heure actuelle, 
grâce à l'importance des stocks de 
viande frigorifiée qui permettent de 
régulariser les cours et de ménager 
les ressources du cheptel national. 

La répartition de ces viandes, a 
déjà commencé dans les centres popu-
leux de consommation, par les soins 
du sous-secrétariat d'Etat. 

Nous croyons savoir que Cahors 
aura bientôt sa part. 

Le public pourra s'approvisionner 
à un taux de 50 % environ inférieur 
au taux actuel dans les boucheries. 

50 % de baisse sur les denrées,... 
à Marseille 

Grâce à l'initiative de M. Saint, 
préfet des Bouches-du-Rhône, qui a 
ouvert de nombreux magasins pour 
la vente directe aux consommateurs, 
le prix de^ denrées, à Marseille, a 
baissé de 50 0/0. 

C'est un début qui, nous voulons 
l'espérer, s'étendra au pays tout en 
tier. Pour cela il suffit d'un peu d'ini 
tiative de nos dirigeants. 

Plantation économiquo de la pomme de terre 
Déjà, à deux reprises, nous avons 

inséré un article de M. le Dr Rey, 
sur un moyen économique de plan-
tation de la pomme de terre qui 
paraissait indiqué en raison de la 
crise alimentaire que nous traver-
sions. 

Cette crise s'étant encore aggravée 
eteeprocédéayant donné d'excellents 
résultats durant les deux dernières 
années, M. Rey juge utile d'encoura-
ger les agriculteurs à appliquer h 
nouveau la méthode dans leurs 
meilleurs terrains. 

Nous sommes heureux de publier 
les conseils du dévoué sénateur: 

Depuis 2 ans, à l'époque de la plantation 
de la pomme de terre, en présence de la 
pénurie et de la cherté croissante du pré-
cieux tubercule, nous appelons, dans le 
Journal du Lot, l'îiltention des agricul-
teurs sur un moyen simple et facile de 
réduire, dans une proportion considérable, 
la quantité énorme de semence qu'exige 
la culture courante et de réaliser ainsi 
une économie importante d'argent et de 
tubercules. La situation ayant encore énï-
piré, il conviendrait plus que jamais de 
recourir autant que possible à ce nouveau 
procédé non seulement dans l'intérêt par-
ticulier maisencore dans l'intérêt général. 

Rappelons que dans la culture ordinai 
re, comme on emploie des tubercules 
entiers ou des fragments de tubercules 
porteurs de 2 ou 3 yeux, la quantité de 
semence par hectare s'élève en moyenne 
à 20 quintaux métriques, soit environ 
40 sacs. Au prix actuel de 50 francs le 
quintal, chiffre qui sera probablement 
dépassé, la dépense n'est pas moindre de 
1.000 francs par hectare ou de 10 francs 
par are. Or, il est possible de la réduire à 
200 francs et d'économiser ainsi 800 francs 
par hectare. Si cette méthode était appli-
quée sur les 1.400.000 hectares que la 
France consacre à cette culture, le gain 
dépasserait 1 milliard. On voit toute 
l'importance économique et sociale qui 
résulterait'de sa généralisation. 

Ce procédé consiste simplement à enle-
ver chaque œil ou boulon avec un frag-
ment de tubercule en forme dey cône et de 
la dimension d'une pièce de un à deux 
francs au moyen de la pointe d'un couteau. 
La plus grande partie du tubercule reste 
ainsi pour la consommation, car les bles-
sures se cicatrisent rapidement et la 
pomme de terre, se trouvant dégermée, se 
conserve même plus longtemps avec toute 
sa valeur alimentaire. 

Ces petits boutons ne pesant en moyen 
ne que 5 grammes, bien qu'il t'aille en met-
tre 6 à 8 par mètre carré au lieu des 3 ou 
4 généralement employés, ne forment 
qu'un poids de 30 à 40 grammes, alors 
qu'il en faut 200, ce qui permettrait de 
réserver pour l'alimentation 16 à 17 quin-
taux métriques par hectare et, pour la 
France entière, un stock formidable de 
22 millions de quintaux. 

Mais ce n'est pas le seul avantage que 
présente ce procédé. Le semenceau étant 
réduit au volume d'une fève ou d'un hari-
cot, il n'est plus nécessaire de creuser 
une fosse avec la houe ou la bêche pour 
le mettre en terre. Il suffit de faire un 
trou, au moyene d'un simple cheville en 
bois et d'y glisser le bouton en le com-
blant légèrement avec un peu de terre fine, 
ce qui est plus économique et expéditit'. 
Quand la plantation est un peu importan-
te, pour éviter la fatigue qui résulte à la 
longue de la position inclinée qu'exige la 
cheville, il n'y a-qu'à la remplacer par le 
manche d'une houe dont on remonte le 
fer de 8 à 10 centimètres et donton appoin-
tit l'extrémité inférieure pour la faire 
entrer plus facilement dans le sol. En 
pressant avec le pied sur le fer qui forme 
pédale,le trou se fait rapidementet, comme 
l'ouvrier se tient debout et ne prend aucu-
ne peine, il peut onvrir, le long du cor-
deau préalablement tendu, de 800 à 1.000 
trous à l'heure. 

Telles sont les économies que permet de 
réaliser cette nouvelle méthode. Voyons 
maintenant ses rendements, car il né se-
rait guère avantageux d'avoir commencé 
par obtenir une économie même impor-
tante, si on perdait ensuite une somme 
supérieure sur la production. Le rende-
ment moyen de la France est de SO quin-
taux à l'hectare et dans notre département 
de 40 quintaux. Cette année, en raison 
de la sécheresse, le premier est tombé à 
70 et, dans le Lot, il ne dépasse pas pro-
bablement 35. Or, voici les résultats que 
nous avons obtenus dans unè terre de fer-
tilité seulement moyenne : 

En 1917, année favorable, avec les va" 
riétés hâtives qui se récoltent fin juillet et 
commencement d'août et sont moins pro 
ductives que les autres, le rendement a 
été de 222 quintaux ou 444 sacs à l'hec-
tare. 

Avec les variétés tardives, Institut de 
Beauvais notamment, qui se récoltent fin 
septembre et commencement d'octobre, le 
rendement s'est élevé à 420 quintaux ou 
840 sacs à l'hectare. 

En 1918, année déficitaire par suite de 
la longue sécheresse qui a sévi, avec les 
uariétés hâtives, rendement 240 quintaux 
ou 480 sacs à l'hectare. 

Avec les variétés tardives, rendement 
320 quintaux ou 640 sacs à l'hectare. 

Les résultats sont donc très brillants. 
Mais on comprendra qu'il y faut quelques 
soins et qu'ils ne pourront être obtenus 
dans les sols maigres, pauvres, superfi-
ciels, mal préparés et travaillés. Le prin-
cipal facteur de la production, il ne faut 
pas l'oublier, c'est la nourriture de la 
plante. Or cette nourriture se compose de 
deux éléments, l'eau et l'engrais. Si la ter-
re ne contient pas ces deux éléments en 
proportion suffisante, la récolte sera ré-
duite d'autant. 

Il ne faut donc appliquer la nouvelle 
méthode que dans les sols frais, profonds, 
fertiles ou suffisamment fumés avec du 
fumier déeomposé et les tenir propres et 
meubles, durant tout le cours de la végé 
tation, par des sarclages et des binages. 

De plus, on aura soin de n'employer 
que les boutons ayant poussé de 1 à 2 cen-
timètres, alin de pouvoir choisir les plus 
trapus, les plus vigoureux et d'exclure 
ceux qui sont borgnes, mincos ou atteints 
de filosité. 

Enfin ces yeux seront placés en ligne, 
le germe en dessus autant que possible, à 
une distance variant de 15 à 25 centimè-
tres, et les lignes seront espacées de 50 à 
65 centimètres afin de pouvoir donner fa 
cilement toutes les façons culturales né 

, cessaires, notamment le buttage, même 
avec des instruments attelés quand la sur 
face sera assez importante. La nouvelle 
méthode n'est donc pas compliquée, elle 
est à la portée du plus grand nombre et 
mérite de recevoir une large application 
dans les circonstances difficiles que nous 
traversons. 

Dr Emile REY 
Sénateur. 

La Réunion de la Gare 
Nous avons annoncé qu'une réu-

nion intime avait eu lieu à la gare à 
l'occasion de la fermeture de « l'In-
firmerie » 

A la suite de la dite note, quelques 
personnes se seraient ému en pen-
sant que les modestes frais de la 
réunion auraient été supportés par la 
caisse de l'Infirmerie". 

Rassurons les gens inquiets : la 
caisse n'a rien payé, la dépense a été 
totalement soldée par un membre dé-
voué de l'Infirmerie. 

Nomination 
M. Ceccaldi, ancien préfet du Lot, 

actuellement préfet de l'Aube, est 
nommé préfet de la Vienne. 

Il y a progrès 
Mardi notre 2e télégramme nous 

est parvenu à 19 h. 15 mettant près 
de 6 heures à faire le trajet Paris-
Cahors, par fil direct. 

Jeudi, ce 2e télégramme (n° 27.798) 
parti de Paris A 3.15. nous a été remis 
à 19 h. 50. soif 6 h. 35 après l'expédi-
tion. Il y a progrès. 

Il nous reste une ressource, prier 
'agence de nous adresser les nouvel-
es 24 heures à l'avance. Nous y son-

gerons. 
En attendant, les P. T. T. encaissent 

et conserventV&rgenl de télégrammes 
qu'ils rendent inutilisables. Comment 
qualifierait-on cela s'il s'agissait d'un 
vulgaire entrepreneur privé 

Retraites 
ouvrières et paysannes 

AVIS TRÈS IMPORTANT 
Un grand nombre de mobilisés, 

détachés dans les usines ou les éta-
blissements privés travaillant pour 
la Défense Nationale et de ce fait, 
inscrits d'office sur la liste des assu-
rés de la loi sur les Retraites Ouvriè-
res et Paysannes, sont à l'heure ac-
tuelle rentrés dans leurs foyers. 

Leur intérêt commande à ces as-
sujettis de continuer à opérer les 
versements annuels réglementaires. 

Il importe donc qu'ils ne négligent 
pas de faire régulariser leur situation 
d'assuré. 

Dans ce but, ils doivent se présen-
ter à la Mairie de leur commune afin 
de remplir un bulletin de change-
ment de résidence, lequel document 
sera transmi, par les soins du Maire, 
au service départemental qui prendra 
toutes mesures utiles en vue d'opérer 
les rectifications et régularisations 
nécessaires. 

D'autre part, il est rappelé aux 
démobilisés qui, par application des 
lois du 31 décembre 1915, ont cessé 
leurs versements depuis la date de 
leur mobilisation, qu'ils doivent dès 
maintenant, reprendre leurs verse-
ments annuels sous peine de perdre 
tout ou partie des allocations et boni-
fications de l'Ftat. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser au Directeur du Service départe-
mental des Retraites Ouvrières et 
Paysannes, anpien Evêché, Cahors. 

Appel aux démobilisés 
Le Groupe des démobilisés, en for-

mation à Cahors, s'est réuni une 2" 
fois, |le dimanche 2 mars 1919, à 
l'Hôtel-de-Ville. 

Une trentaine d'adhérents ? nou-
veaux se sont fait inscrire. 

Une Commission de 5 membres a 
été nommée qui es;t chargée de re-
cueillir les adhésions nouvelles et 
d'étudier les statuts qui seront sou-
mis à une prochaine assemblée géné-
rale. 

I|l importe que les camarades, qui 
pendant plus de 4 ans, au milieu du 
danger, ont fait preuve de l'union la 
plus parfaite, se retrouvent plus unis 
que jamais dans leurs foyers. Cette 
union continuée est aussi nécessaire 
à la grandeur du pays qu'à la sauve-
garde de nos intérêts. 

Que chacun se hâte donc de se 
faire inscrire auprès de : 

MM. Sarrazin, rue Brives, Priolau, 
bazar de la Promenade, Ilbert Fer-
nand, rue Lasjtié, Rivière, employé 
à la Préfecture, Roques, instituteur, 
117, boul. Gambetta, membres de la 
Commission. 

Conseil Municipal 
Le Conseil Municipal se réunira le 

lundi 10 mars à 8 h. 1/2 très précises 
du soir, 

Ordre du Jour : 
Comité de la rive gauche du Rhin 

(Vœu). 
Erection d'un monument aux Ins-

tituteurs français. — Demande de 
souscription. 

Comité du Souvenir Français, de-
mande de subvention. 

Communication de deux lettres du 
ministre de la guerre. 

Société des Etudes, demande de ré-
parations au monument du Pont 
Louis-Philipe. 

Cimetière de Bégous, demande de 
MM. Blanc et Magot. 

Demande d'échange de terrain par 
M. Fournié, ancien notaire. 

Caisse municipale de chômage. 
Demande d'augmentation des em-

ployés municipaux. 
Demande de prorogation du traité 

constitutif du Collège. 
Foire de Bordeaux. 
Demande de liquidation de pension 

de M. Maillé, employé d'octroi. 
Octroi. Projet d'abonnement pour 

les sons et recoupes. 
Demande de réduction de loyer 

du théâtreparMM. Feydelet Aubran. 
Affaires diverses. 
Rapports des commissions. 

Magasin Communal 
LUNDI ET MARDI 

Vente de graisse pure lard, à 4 fr. 25 le 
kilo. 

Distribution par kilo jusqu'à 5 kilos par 
ménage. 

Les jours suivants vente de : 
Pommes de terre à 0,50 le kilo. 
Riz à 1,80 le kilo. 
Lentilles à 1,80 le kilo. 
Haricots rouges à 1,50 le kilo. 
Haricots blancs à 2,30 le kilo. 
Lait condensé à 1,45 la boite. 
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Fourneaux économiques 
Menu de la semaine 

Lundi : matin, bouillon maigre, mous 
d'agneaux; soir, bouillon maigre, pommes 
de terre en ragoût. 

Mardi : matin, bouillon maigre, vian-
de aux pommes ; soir, bouillon maigre, 
lentilles au riz ou au gras. 

Mercredi : matin, bouillon maigre, hari-
cots au gras ; soir, bouillon maigre, 
pommes de terre frites. 

Jeudi : matin, bouillon maigre, saucisse 
au riz ou lenlilles; soir, bouillon maigre, 
macaroni au gras. 

Vendredi :-matin, bouillon maigre, mo-
rue aux pommes ; soir, bouillon maigre, 
haricots en salade. 

Samedi : matin, bouillon gras, bœuf 
aux câpres; soir, bouillon gras, pommes 
de terre frites. 

Tarif des rations : 
Bouillon/maigre 0,25 
Bouillon gras ,.. 0.35 
Viande avec légumes 0,60 
Légumes sans viande 0,30 
Morue aux pommes 0,60 
Pâtes alimentaires 0,35 
Lentilles et riz au gras 0,35 
Haricots au gras 0,35 
Bœuf aux câpres 0,60 
Les distributions auront lieu aux heu-

res suivantes : matin de 11 heures ù 
midi 1/2; soir de Oheures à 7 heures! /2. 

Etat-civil de la ville de Cahors 
Du au 8 mars 1919 

Naissances ■ 
Cruveiller Renée-Odette, rue Prési-

dent Wilson, 38. 
Benoit Jeanne-Paule, à la Maternité. 
Vergés Jeanne-Rosa, rue des Capu-

cins, 3. 
Boutarel Cécile-Marie-Jehanne, quai 

de Regourd, 21. 
Publications de Mariages 

Bourrières Jean-Louis, propriétaire, 
et Besse Marie, s. p. 

Mariages 
Valcke Prosper-Joseph, soldat belge, 

et. Bonhoure Joséphine, ouvrière 
d'Imprimerie. 

Charles Alexandre-Emile, mobilisé au 
143° d'infanterie, et Tocaven Mar-
guerite, employée de commerce. 

Espère Raymond-Alexandre, mécani-
cien, et Raynal Lucie, ouvrière de 
filature. 

Décès 
Padieu Angelina, Vve Varnier, 69 

ans, Hospice. 
Henrard Emile-Joseph, brigadier au 

i^-p,^^^* d'artillerie, 44 ans, rue 
St-Barthelemy, 13. 

Bach Marie, 80 ans, Hospice. 
Chacel Antoine, Employé de Com-

merce, 68 ans, à St-Henri. 
Delcros Pauline, Vve Loubéjac, 88 

ans, place Clément-Marrot, 3. 
Brody Léonie-Marie, Vve Brodv, 38 

ans, rue Labarre, 3. 
Defosse, Fidèle-Armand, cimentier, 

42 ans, rue Lastié, 24 
Richard René-Marceil-Jean, 7 ans 

Hospice. 
Ferra

S
 René, 1 mois, rue Ste-Barbe, 4. 

Dulac Franç
01

s, Econome de Lycée 
en retraite, 67 ans, rue St-Géry? 13. 

Bouyssou Marie-Anna, épouse Guis-
cnard, 72 ans, rue du Bousquet, 8 

Planacassagne Marie, épouse louves 
16 ans, me Brives, 1. 

Gazais 

eu^narS'1-- "7 Notre Population a eu sa part des vingt wagons de pommes 
étéSffi danSV*e Lot : 2 500 fflTnt 
nilr MS a-UX Cazalais mercredi der-nier, par les soins de la Mairie. 

Gindou 
P/obUé. - La semaine dernière, Laure 

Cassagnac, élève de l'école laïque de m ès 
de S!f-a trouvé,s^ la route, tout près 
de „ nni ier?'- aU lleu dit K La Gar-rissa-
s'est Pmn^rtaini S,°.mme d'argent qu'elle 
de ̂  îo^î J déposer entre les mains de M. le Maire de Montcléra. 

-Nous la félicitons bien sincèrement. 

Lauxès 
lesE,* cou™nt ont eu ]ieu> a Lauzès, 
faoïP,3 q^UeS du veg™tlêM. BaptisteSerres 
mcteur des postes, âgé de 43 ans, décédé 

huit heufestmaHe65 qU8rante-
de^ondoËnceenSn°S Si"CèreS sentimenls 

rh^cfes san,?Kers- Uue soixantaine de 
derni

P
?rS Set,aient rendus> dimanche 

teml. ' 8U renc ez-vous fixé, et immédia-teo °n
 r

exPlora les bois de Vialolles. 
ïï^ïi1, ou laies furent aperçus, 
mais aucune bête ne fut inscrite au tableau! 

r-n raison du nombre de sangliers qu'il 

y a dans les bois de Vialolles et dos envi-
rons, une nouvelle battue a été décidée, 
pour dimanche prochain 9 courant, La 
réunion a été fixée à midi et demi très 
précis .heure nouvelle), au lieu dit Pech-
de-Betaillë, Espérons que ce jour-là. nos 
chasseurs seront plus heureux. 

Saint-Félix 
Au sujet d'une disparition. — Dans 

notre numéro du 2J lévrier, nous avons 
entretenu nos lecteurs de la disparition de 
Louis LaiTomiguière, du hameau de la 
Ragoulie, commune de Si-Félix. Depuis 
nous n'en avions plus rien dit attendant 
les résultats de l'enquête entreprise par 
le parquet de Figeac. 

Celle-ci a prouvé que le 7 lévrier, c'est-
à-dire le lendemain du jour de la foire de 
Capdenac-Gare où il à été vu pour la 
dernière fois par ses compatriotes ve-
nus aussi à la foire, Larromiguiôre 
avait été reçu à une heure très matinale 
(3 heures) dans une ferme des environs 
de la commune de Salvagnac-St-Loup 
(Aveyron) à (J km. de Capdenac-Gare. De 
là il est revenu paraît-il à Capdenac dans 
la même journée. Depuis toutes les recher-
ches ont été vaines. 

- Le soir de la loire de Capdenac-Gare, 
Larromiguière, pris de boisson montrait 
ostensiblement son portefeuille bourré 
de billets de banque provenant de la 
vente des bœufs. Donc s'il a été assassiné 
et dévalisé, comme on le craint, il ne l'a 
pas été ce soir-là. 

Un se perd en conjectures sur ce qu'il a 
pu devenir. 

Sa citation comme témoin dans l'affaire 
de la tentative d'empoisonnement tentée 
sur lui par sa femme, qui va comparaître 
lundi prochain, 17 mars devant les assises 
du Lot ne le touchera pas, très probable-
ment, ; c'est le principal témoin qui sera 
défaillant. 

Espérons toutefois que le parquet de Fi-
geac aidé s'il le faut d'agents delà brigade 
mobile de Toulouse continuera ses recher-
ches pour trouver la solution de l'énigme 
de cette disparition. 

Inutile de dire que celle-ci défraie toutes 
les conversations de notre commune et 
des environs. D. 

Gourdon 

Le vaillant aviateur Ruamps Lau-
rent, de St Germain, dont nous avons 
eu l'occasion de parler déjà plusieurs 
fois, a récemment obtenu les cita-
tions suivantes qui complètent une 
belle série : 

« 1° Excellent pilote de chasse, a abattu 
un monoplan ennemi (4e avion abattu). Ci-
tation à l'ordre de l'armée. 

« 2° Pilote de chasse de premier ordre. 
Le 27 octobre 1918, a abattu un biplan en-
nemi (5e victoire). Le général comman-
dant la V° armée : Guillaumat. 

« 3o Pilote de chasse de grande valeur, 
d'une ardeur toujours égale. Le 30 octobre 
1918, au cours d'un combat qui s'est ter-
miné au ras du sol, a abattu un mono-
plan ennemi (Ge victoire). » 

Nous adressons nos plus amicales 
félicitations à l'intrépide adjudant. 

Mme Turin, récemment nommée profes-
seur de français à l'école primaire supé-
rieure de jeunes filles de notre ville, vient 
d'être désignée en la même qualité, et sur 
sa demande, à l'école primaire supérieure 
de Mascara (Algérie). 

Elle n'est restée parmi nous qu'environ 
trois mois. 

Saint-Ghamarand 
La grippe sévit avec une grande inten-

sité dans notre région. Dans la plupart 
des familles, tout le monde est alité. Des 
décès, parmi les personnes jeunes, se 
sont déjà produits. Le fameux'microbe a 
donc résisté à l'hiver. Si encore on était 
immunisé, comme certains le préten-
daient, après unepremière atteinte, on se-
rait moins préoccupé; mais beaucoup ont 
été gratifiés d'une deuxième grippe aussi sé-
rieuse que la première, ce qui la fait 
beaucoup redouter partout et de tous. 

L'autre guerre 
Dans un de nos derniers numéros nous 

avons parlé du Banquet offert par la 
Croix-Rouge américaine à la Presse neu-
tre et alliée. Ce ne fut pas un simple ban-
quet et il convient d'indiquer le motif de 
la réunion. 

Ce banquet scellait une initiative heu-
reuse prise par le Comité central des 
Croix-Rouges des pays alliés, sous la direc-
tion du président américain, M, Davison. 

Dans un excellent discours prononcé à 
l'issue du dîner, M. Davison a expliqué le 
but poursuivi : coordonner, après la guer-
re, les efforts de toutes les sociétés de la 
Croix-Rouge à travers le monde dans 
l'intérêt de l'humanité : « Il nous parais-
sait qu'à côté de la Ligue des Nations avec 
son haut idéal, il devait y avoir aussi 
une Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge 
de toutes les nations, et que chaque pays 
devait voir se développer une Société de 
la Croix-Rouge dont l'activité se propose-
rait non seulement de faire tout le possi-

ble pour stimuler les efforts qui ont en vue: la guérison des maladies, mais, autant 
que les circonstances le permettraient, 
pour nettoyer le monde et empêçher In 
maladie et fa souffrance. » 

M. Davison se défend d'être un théori-
cien idéaliste. 11 le prouve en exposant 
longuement le projet qui doil mener & l'au-
tre guerre » contre la maladie et la soul'-' 
france. La place nous manque, ici, pour 
entrer dans des détails.il nous suffit d'affir-
mer que M. Davison n'est pas un rêveur. 
Son plan est pratique, il est en train de se 
réaliser et il demande à la presse de se-
conder ses efforts : 

« Je vous ai invités. Messieurs de la 
Presse, à venir entendre l'exposé de ce 
plan parce qu'il est en votre pouvoir de 
contribuer à son succès, et je ne doute 
nullement qu'il ne soit complètement, 
réalisable. 

« Néanmoins, comme le temps est, dans 
tous les problèmes actuels, un facteur de 
première importance, comme l'univers 
aspire à tout ce qui pourra lui procurer 
la paix, comme les peuples sont dans des 
dispositions d'esprit qui les inclinent à la 
coopération et à la solidarité, comme 
l'univers est à l'heure actuélle plastique 
et malléable, il importe que ce plan soit 
non seulement adopté, mais qu'il entre 
immédiatement dans la réalisation prati-
que. 

« D'après nos intentions actuelles, nous 
soumettons un projet qui pourrait le met-
tre en état de fonctionner dans un délai de 
six mois. 

« Ce que nous vous demandons, Mes-
sieurs, est de le présenter comme seuls 
vous pouvez le faire. Et j'ai confiance que 
vous le voudrez, car vous ne manquerez 
pas d'apercevoir son importance et les 
responsabilités que vous avez à son 
égard. 

« J'ai confiance que vous aurez plus ou 
moins le sentiment, comme je l'ai très 
fortement moi-même, que l'initiative prise 
ici ce soir peiit donner naissance à la plus 
grande force philanthropique qui ait ja-
mais, été mise en mouvement, dans l'inté-
rêt de toutes les races, de toutes les sectes, 
de toutes les croyances, de tous les pavil-
lons de l'univers... » 

Faut-il dire que ceux qui ont assisté au 
dîner où M. Davison prononça ces paroles 
ne ménagèrent point leurs applaudisse-
ments prolongés. Une guerre vient de 
s'achever et nous avons été victorieux. 
Une autre guerre continue contre tous les 
fléaux qui ravagent, attristent l'Humani-
té, il faut multiplier les efforts pour avoir 
la victoire encore et nous pouvons conce-
voir quelque espérance puisque dans quel-
ques semaines, une efficace « Internatio-
nale de la Charité » existera. 

P.-L. H. 

Ville de Paris 1898 
Le numéro 141.815 gagne 100.000 fr. 
Le numéro 233.841 gagne 50.000 fr. 
Les quatre numéros suivants gagnent 

chacun 10.000 fr. : 
75.205 233 019 432.158 463.266 

Les quatre numéros suivants gagnent 
chacun 5.000 fr. : 

26.950 68.112 552.826 592.507 
Quarante numéros gagnent chacun 

1.000 fr. 
1.477 numéros sont remboursables au 

pair. 
Ville de Paris 1912 

Le numéro 536.457 gagne 100.000 fr. 
L Le numéro 651.899 gagne 10.000 fr. 

Les cinq numéros suivants gagnent 
chacun 1.000 fr. : 

121 700 35t.172 474.937 498.809 681.218 
Trente-cinq numéros gagnent chacun 

500 fr. 
Foncières 1879 

Le numéro 1.331.436 gagne 100.000 fr. 
Le numéro 1.353.515 gagne 100.000 fr. 
Le numéro 1.288.S99 gagne 25.000 fr. 
Les numéros 607.229 et 1.390.718gagnent 

chacun 10.000 fr. 
Les cinq numéros suivants gagnent cha-

cun 5.000 fr. : 
550.624 319.011 857.921 1.265.080 61.740 
Quatre-vingt-dix numéros gagnent cha-

cun 1.000 fr. 
17.104 numéros sont remboursables au 

pair. 
Foncières 1885 

Le numéro 883.468 gagne 100.000 francs. 
Le numéro 524.395 gagne 25.000 francs. 
Les six numéros suivants gagnent cha-

cun 5.000 francs : 
81.314 252.018 256.885 89.353 478.998 
36.723 

D'autres numéros gagnent chacun 
1.000 francs. 

Foncières 1909 
Le numéro 18.789 gagne 50.000 francs. 
Le numéro 963.343 gagne 10.000 francs. 
Les dix numéros suivants gagnent cha-

cun 1.000 francs. 
309.228 787.575 1.154.106 873.357 335.658 

1.394.003 19.817 1.224.289 1.182.639 509.678 
Soixante numéros gagnent chacun 

500 francs. 
Foncières 1913 

Le numéro 953.562 gagne 250.000 francs. 
Le numéro 313.788 gagne 25.000 francs. 
Les deux numéros suivants gagnent 

chacun 5.000 francs : 402.341 874.323. 
Cinquante numéros gagnent chacun 

1.000 francs. 

Paris, 11 h. 35. 

Les troubles en Allemagne 
De Bâle : Les journaux estiment 

que dans les derniers combats il y a 
eu 150 personnes tuées et 500 bles-
sées. 

A 
Accident de chemin de fer 

De Château-Thierry : L'express 
Nancy-Paris a été pris en écharpe, 
ce matin vers 4 h., par un train de 
marchandises, près de la gare de 
Château-Thierry. Il y a Un voyageur 
grièvement blessé, plusieurs autres 
légèrement. 

A 

Ls Reine de Roumanie 
La reine de Roumanie a donné, ce 

malin, audience à plusieurs person-
nalités parisiennes. Elle déjeunera à 
l'Elysée et sera reçue en séance par 
l'Académie des Beâux-Ants, dont elle 
est membre correspondante. 

->ss<-

DERNIERE LOCALE 

Suite de Grippe 
Suivez mon exemple, nous écrit, le lil Jan-

vier 1917, M. Legendre, à Artenay (Loiret*, qui, à 
71 ans passés, croit rendre service à nu grand 
nombre de malades en signalant son cas : 

"J'étais atteint, de vieille date, de bronchite 
chronique, suite d'influenza, et depuis une 
douzaine d'années, je ressentais par intervalles 
des douleurs sourdes dans les reins et le bas-
ventre; parfois mes urines étaient troubles et 
laissaient déposer un sédiment rougeàtre ; ces 

Le Daily Mail dit : Si la situation 
alimentaire est sérieuse en Allema-
gne^ celle des Yougo-Slaves ejt, des 
Tehéco-Slaves est plus pressante en-
core. En tout cas ce n'est pas aux 
Allemands à nous dicter leurs con-
ditions. 

La rupture de Spa 
Dans les milieux politiques on es-

time que la rupture de Spa est un 
ballon d'essai des Allemands qui dé-
sirent changer le gouvernement 
d'Erzberger. 

D'autre part, ils voudraient exploi-
ter le prétendu différend qui nous 
séparerait de l'Angleterre sur Iles 
conditions de la livraison de la flotte 
allemande. 

Cette rupture ne touche nullement 
au sort de l'armistice, mais die in-
citera les Alliés à plus de cohésion 
et de sévérité. 

(Au total, les Boches ont 
fait une ffiusse sortie qui leur 
Coûtera probablement fort 
cher .'...) 

Le fil direct ne nous gâte pas plus 
au jourd'hui que les jours précédents. 

À 10 h. 30, aucun petit bleu n'ap-
paraît à l'horizon !. Il faut mettre 
sous presse pour ne pas manquer 
lous les courriers !... 

Nos regrets à nos lecteurs. Des 
jours meilleurs viendront sans dou-
te ! ! ! 

Grand Concert des Poilus 
Le concert du mercredi 12 mars, 

organisé au bénéfice des militaires 
en traitement à l'hôpital mixte, par 
leurs camarades de Cahors, s'annon-
ce sous les meilleurs auspices. 

De nouveaux concours doivent re-
hausser l'éclat de cette fête. Le pro-
gramme en donnera les détails. 

Nous rappelons que la location est 
ouverte chez M. Larrieu, concierge 
du théâtre. Le Comité informe (le pu-
blic qu'une seule personne ne pourra 
retenir plus de 4 à 6 places. Les pla-
ces de loges ne se loueront pas sépa-
rément. 

S i 

M. LEGENDRE 
(D'après phntooraphie). 

soufTrnnaes influençaient tout mon état général 
et je perdais visiblement mes forces. J'eus 
l'idée d'essayer les Pilules Poster ; le premier 
traitement me soulagea aussitôt ; j'eus tort 
d'arrêter, car bientôt j'étais repris de douleurs 
aiguës et des mêmes difficultés pour urinei4 ; 
e me décidai alors à recommencer et, au bout 

de quatre semaines, mes urines étaient plus 
faciles et mon état excellent. Grâce à un usage 
prolongé, je puis affirmer maintenant qu'il y 
a 27. ans que je ne me suis trouvé aussi 
heureux ". 

i (Signature légalisée le 19 Janvier 1917). 
Les affections des reins et de la vessie, si 

pernicieuses pour les vieillards, peuvent être 
évitées en prenant à temps les Pilules Foster, 
le remède spécial qui régularise les urines, 
fortifie les reins et, en variant les doses, con-
vient aux jeunes comme aux vieux pottr régé-
nérer le sang. Il n'y a pas de bonne santé 
possible si les reins et la vessie ne fonctionnent 
pas bien ; les urines troubles et brûlantes sont 
le premier indice qu'on doit recourir aux 
Pilules Foster. 
PRIX DES PILULES FOSTER : 

La boîte, 3 fr. 50 ; six boîtes pout 20 fr., plus 
lî fr. 4(1 d'impôt par boîte. Toutes pharmacies 
ou franco sur réception du montant. H. Binac, 
Pharmacien, 25, rue St-Ferdinand, Paris-17". 

Conseil aux Enrhumés 
Si un rhume n'est point guéri par de 

simples soins hygiéniques, s'il survient 
de la gêne dans la respiration, il faut 
employer de suite, pour éviter les compli-
cations possibles, la Poudre Louis Legras, 
qui a obtenu la plus haute récompense à 
l'Exposition Universelle de 1900. Ce pré-
cieux remède calme instantanément les 
souffrances, l'oppression, la toux des 
vieilles bronchites ainsi que les plus 
violents accès d'asthme et de catarrhe. 
Une boite est expédiée contre mandat de 

2 fr. 80 (impôt compris) adressé à Louis 
Legras, 139, Bd Magenta, à Paris. 

r 

Electricité 
Installation pour éclairage 

Force motrice 
Sonnerie électrjque 

Réparation de moteurs 
et de transformateurs sur place. 

Fournitures d'appareillages électriques 

A. BÂUDIN 
Electricien diplômé 

Anciennement chef d'atelier du service 
électrique d'armée 

6, rue de la Mairie, Cahors. 

On demande 
Des ouvrières couturières 

S'adresser chez Mlle POUJADE, 5 rue 
Brive. 

BAISSA CONSIDÉRABLE. RAPHIAS, 
Sulfate de cuivre. GRAISSE pur porc 
d'Amérique. R. SAUZEAU, agent import. 
16, Cours d'Alsace, Bordeaux. 

Moulin de D Quelle 
Actions à vendre 

S'adresser : Cabanel à Douelle 

Grande Pharmacie de la Croix Rouge 
En face le Théâtre, CAHORS 

La phosphiode Çarnal 
Remplace l'Huile de foie de morue 

et les préparations ferrugineuses 
et iodées 

Pour le traitement et la guérison 
des Maladies de la poitrine, Maladies des os, 

Maladies des enfants, Rhumatismes, 
Engorgements ganglionnaires, 

Toux opiniâtre, Furoncles, etc. 

AVIS DE DÉCÈS 
Madame François DULAC, née BESSE ; 

.Monsieur Sylvain DULAC, propriétaire*à 
Boissières, èf Madame Sylvain DULAC ; 
Monsieur Théophile DULAC, Econome du 
Lvcée de Montpellier, et Madame Théophi-
le'DULAC; Madame Adrien DULAC, à 
Boissières; Monsieur CAMMAS, proprié-
taire à Nuzéjouls, et Madame CAMMAS, 
née DULAC ; Messieurs Jean et Pierre 
DULAC ; M.Victor BESSE," Trésorier de 
la Caisse d'Epargne, et Madame Victor 
BESSE ; M. François BESSE, Bâtonnier 
de l'Ordre des Avocats, et Madame Fran-
çois BESSE ; Monsieur Pierre BESSE, 
Avocat à Paris ; Monsieur Louis BESSE, 
imprimeur ; Monsieur le Docteur Maurice 
BESSE et Madame Maurice BESSE ; Ma-
demoiselle Renée BESSE et M. Jean BESSE, 
et lous les autres parents, ont la douleur 
de faire part à leurs amis et connaissan-
ces de la perte cruelle qu'ils viennent 
l'éprouver en la personne de 

Monsieur François DULAC, 
Econome Honoraire de l'Université, 

Officier de l'Instruction Publique, 
leur époux, frère, oncle et beau-frère. 

Et les prient de'vouloir bien assister à la 
evée du corps qui aura lieu le dimanche, 

9 mars, à 8 heures 1 /4. 
On se réunira à la maison mortuaire, 

13, rue St-Géry. 

AVIS DE DECES 
Monsieur GUISCHARD Jean-Eaptisle. 

greffier de simple police ; 
Madame Cyprien MARATUECH, née 

GUISCHARD ; 
Monsieur Cyprien MARATUECH, négo-

ciant ; 
Monsieur Robert MARATUECH, leur 

(ils ; 
Madame Eugène LAGARDE, née GUIS-

CHARD ; 
Monsieur Eugène LAGARDE, Commis 

des Postes ; 
Monsieur Jean LAGARDE, leur fils ; 
Monsieur Jean-Baptiste GUISCHARD et 

sa famille, à Larroque-des-Arcs ; 
Monsieur Urbain GUISCHARD et sa 

famille, à Agen ; 
Monsieur Eugène GUISCHARD, à Pans ; 
Madame veuve LAGRASSERIE ; 
Les familles CURES, COUTURE, BLOT, 

MAUREL et CONTE ont la douleur de 
faire part à leurs amis et connaissances 
de la perte cruelle qu'ils viennent d'éprou-
ver en la personne de 

Madame Anna GUISCHARD 
née BOUYSSOU 

leur épouse, mère, belle-mère grand'mèrc 
belle-sœur, tante et cousine, décédée le 
6 mars dans sa 73° anné.e, munie des sa-
crements de l'Eglise et les prient d'assis-
ter à ses obsèques qui auront lieu le 
dimanche 9 courant à 15 h. 45, en l'église 
Cathédrale. 

Réunion à la maison mortuaire : 8, rue 
du Bousquet. 

P. S. — Ni fleurs, ni couronnes. 

A VENDRE 
Fonds de Charronnerie (en face le font-

Neuf, Cahors). S'adresser ù M. Caries, 
receveur buraliste. 

SAVONS. Ventes en gros. Prix sur de-
mande. TOUTES QUANTITÉS. Agents 
sont demandés pour Gros. 

SAVONNERIE B. JENNY et Cifi, 
à MIRAMAS, près Murseille. 

Jeune homme de bonne famille, con-
naissances agricoles théoriques et prati-
ques étendues, cherche propriété à louer. 

S'adresser au Bureau du journal qui 
transmettra, 

A l'Arc-en-ûiel 
TEINTURES ET NETTOYAGES 

CAHORS 
M. Marcel MILHET étant dé-

mobilisé, a l'honneur d'informer sa 
nombreuse clientèle, qu'il continue 
son métier. 

Etant seul professionnel dans la 
ville de Cahors, Ù est à même de sa-
tisfaire sa clientèle dans le plus bref 
délai, et aux prix les plus modérés, 
la maison faisant tout son travail sur 
place, et n'expédiant rien au dehors. 

Désirez-vaus représenter 
une fabrique d'Huiles et Savcn ? 

Des Maisons de 1er ordre vous feront 
des offres en écrivant^ la Société Méri-
dionale de Publicité 

A SALON (Bouches-du-Rhône). 
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A BEAUJON 

Les mains alors le serraient plus 
fortement et le malheureux se sentait 
«Wfler sous ces étreintes. Il enten-
dait (tes mots sinistres qu'une foule 
îuu apercevait vaguement dans la 
«un prononçait : assassin, voleur, 
u autres encore. 
ivZ A£! çà' v°y°ns. répétait Noël l'I cole,re- Pourquoi-me tenez-vous 

jïvu 9 Je VGUX COnter ce
 1™ 

ai*7 Z°,llS alIez le conter tout à votre 
Dari "n Cte ceux <lui le secouaient 
falUu 1 avec rudesse, quand il 
•a^ait un mouvement. 

cor^T ne Se rendait Pas bien 
3„/? °? qUi arr^'ait. Tout se 
cervï 3rl Ct 86 heurtait dans son 
wrveau. Devant lui, il lui, sembla voir 
rSèrS",'6* ^ à <ïu

T

el<Iues Pas, les lu-
ouverl fi^re- La Portière en était 
ouverte, On hissa, on jeta Noël sur 

les coussins, à côté de Jui et en face de 
lui s'étaient assis deux hommes. Au 
moment où le fiacre partait, Noël de-
manda simplement : 

— Où me menez-vous ? 
— Est-ce que vous n'avez pas de-

mandé le commissaire ? fit avec un 
peu d'ironie l'homme qui lui faisait 
face et .dont il sentait les genoux 
toucher les siens. 

— C'est juste, dit Rambert. 
— Eh bien !... fit l'autre gogue-

nard. 
Il ne comprenait pas. Il dit d'un 

ton bas, très doux : 
— Vous seriez bien aimable de me 

laisser allonger les jambes. Je suis 
fatigué ! fatigué ! 

— Vous avez beaucoup marché ? 
— Je crois bien. Tout le jour ! 
Le pauvre diable sentait sa tête 

s'alourdir, il se laissait aller, sur les, 
coussins, tout aise d'être assis. Les 
cahots du fiacre le ballotaient. Il 
avait l'air inerte. 

Au bout d'un moment le fiacre 
s'arrêta. Le commissariat n'était pas 
loin. Une grande porte-cochère s'ou-
vrait sous la lanterne rouge. 

On lui fit monter un étage. L'es-
calier était sombre, glissant, et les 
murs où, polir se retenir, il posait la 
main, suintaient. On entra dans une 
pièce divisée en deux par une cloison 
de chêne à balustrade tournée. Un des 
hommes qui l'accompagnaient dit à 
Rambert en lui montrant un banc 
contre la muraille : 

— Asseyez-vous là ! 

Rambert n'avait pas encore eu 
cette idée qu'on eût pu l'accuser. Il 
venait, chez un commissaire, déposer. 
Il avait vu le crime. Il le raconterait. 
Rien de plus. Machinalement il regar-
dait des gens qui, à la lumière de 
quinquets huileux suspendus au pla-
fond par un fil de fer, écrivaient sur 
des feuilles de papier à têtes impri-
mées. D'autres, âu fond de la salle, 
se chauffaient autour d'un poêle en 
faïence. Ces gens causaient, regar-
daient Noël d'un air singulier. Lui, 
ne pensant plus, affaissé, ne bougeait 
pas. Il se disait seulement qu'il avait 
bien faim (l'eau-de-vie ne soutient 
pas toujours), et il avait peur de 
tomber en faiblesse, d'inanition. 

— M. le commissaire est arrivé, dit 
au bout d'un quart d'heure une voix 
par l'entre-bâillement d'une porte. 

— Ah ! dit Rambert. Bon ! C'est 
pour moi ! 

Rambert se leva, avec un effort, on 
le fit entrer dans un cabinet éclairé 
par des bougies qui brûlaient sur un 
bureau d'acajou chargé de papiers et 
sur la cheminée. Un homme était as-
sis devant le bureau, un gros homme 
au teint rouge, les oreilles enflam-
mées et qui semblait visiblement con-
trarié d'avoir été troublé dans sa di-
gestion. 

— Vous êtes monsieur le commis-
saire ? fit Rambert. 

Le commissaire, qui frottait ses 
mains l'une contre l'autre, d'un air 
digne, parut surpris et un peu blessé 
d'être interrogé quand il se disposait 

à interroger. C'était intervertir les 
rôles. Le commissaire, pourtant, sans 
i appeler Noël aux convenances, le re-
garda en face et répandit : 

— Oui. 
Alors, répondit l'ouvrier, vous 

allez recevoir ma déposition. 
— Pardon ! fit le commissaire. 
Il voulait reprendre son rang et 

ramener les choses au point conve-
nable. Ce fut lui qui interrogea Ram-
bert. 

Noël répondit d'abord tout natu-
rellement aux questions. Un homme 
avait été tué. Par suite de circons-
tances qui tenaient du hasard, il 
s'était trouvé là pour voir Je meur-
tre et recevo;r le dernier soupir d'un 
mourant. Il ne connaissait point le 
nom de celui qu'on avait frappé. A 
peine avait-il entrevu le visage de 
celui qui avait tué. Mais il avait en-
core le son métallique de sa voix 
clans l'oreille, et son visage livide à 
barbe noire avec reflets brillants dë'-
vant les yeux. Le commissaire lais-
sait Noël parler, se ranimer au récit 
de cette lutte, conter, peindre en 
quelque sorte, avec les gestes et la 
vivacité d'expression que donne toute 
émotion vraie, la scène à laquelle il 
venait d'assister ; écoutant, il pen-
chait la têfe et regardait Rambert de 
bas en haut à travers ses cils. De ses 
doigts gras il faisait sauter sur son 
ventre des breloques. 

Quand Rambert eut fini, cet hom-
me redressa le front, releva ses_ pau-
pières, et ses yeux braqués droit de-

vant lui : 
— Ainsi, dit-il lentement, vous 

niez avoir assassiné rindividu (il 
s'arrêta un moment sur ce mot) dort 
on a trouvé le cadavre ?... 

Rambert écoutait, comme s'il n'en 
saisissait pas bien le sens, chacune 
de ses paroles égrenées par celui qui 
les prononçait avec une sorte d'ava-
rice. A la vérité, il ne comprenait pas. 
Vous niez avoir assassiné. 

Quelle singulière réponse à ce ré-
cit sincère, navrant, qu'il venait de 
faire. Vous niez ? Ii ne mesurait pas 
encore la portée de la question qu'on 
lui adressait. Son cerveau s'obscur-
cissait. Il était tombé, du matin au 
soir de cette atroce journée, de la 
colère à l'hébétude. 

Il regardait le commissaire, il 
tourna la tête autour de lui, il vit les 
gens qui l'avaient amené droits à ses 
côtés ou caressant leurs mousta-
ches. Le pauvre homme se sentit 
tout à coup comme soulevé de la 
chaise où il s'était assis. On l'eût 
frappé à la joue qu'il n'eût point 
bondi plus vite. Son cœur fut comme 
traversé d'une douleur lancinante, 
aiguë, terrible. 

Il se leva. 
— Comment ? dit-il... Vous me de-

mandez... je ne comprenais pas bien 
tout d'abord. Vous me demandez si 
j'ai tué, moi, tué l'homftie qu'on a 
ramassé là-bas ? Par exemple, mon-
sieur le commissaire, voulez-vous 
que je vous dise ? C'est un peu fort !... 
Non, je ne trouve pas d'autre mot, 

c'est trop fort. Mais quelle idée 
avez-vous de moi ? Je sais me servir 
de mon outil, je bûcjhe, mais jouer 
du couteau, moi, en voilà une idée ! 
Allons, je suis bête, j'ai mal enten-
du, n'est-ce pas ? Vous n'avez pas 
voulu dire que ce pauvre garçon que 
j'ai vu tomber, que j'aurais défen-
du, sacré tonnerre ! vous n'avez pas 
voulu dire que je l'ai assassiné ! 

— Vous niez ? répéta le commis-
saire froidement. 

— Absolument. Comment voulez-
vous admettre ?... Mais c'e&Ueffrayant, 
savez-vous, çà ? Mais si quelqu'un 
me disait que j'ai pu égorger un 
homme, je lui sauterais au cou ! Et 
vous me dites ça, vous, comme cela, 
le plus simplement du monde, parce 
que vous êtes commissaire et qu'on 
m'a amené devant vous. Mais je ne 
vous fuyais pas, moi, je vous cherchais 
au contraire ! Est-ce que les assas-
sins cherchent fies gens de police ? 
Mais si, j'avais tué, avant tout, 
voyons, soyez juste, j'aurais com-
mencé par me sauver ! Allons, voilà 
que je me défends à présent ! Im-
bécile que je suis ! Voyons, mon-
sieur, j'habite boullevard de l'Hô-
pital, 115, je m'appelle Noël, Ram-
bert, je travaillais encore il y a un 
mois chez MM. Potonier et Cie, près 
des Gobelins. Je ne suis pas un va-
gabond ! c'est facifle de savoir là 
qui je suis... Les camarades vous 
diront que je suis honnête. 

(A suivre). 



HERNIES 
1 MIIII tu JW tt NOM mm»$ 
JE SUIS GUERI. — C'est l'affirmation 

da toutes les personnes atteintes de her-
nies, après avoir porté le nouvel appareil 
sans ressort de M. J. GLASER, le réputé 
spécialiste de Paris, 63, Bd Sébastopol. 

Ce nouvel appareil, grâce à de longues 
études et de nouveaux perfectionnements, 
assure séance tenante la contention par-
faite des hernies les plus difficiles, les 
réduit et les fait disparaître. 

Désireux de donner aux malades une 
preuve immédiate de ce résultat, garanti 
d'ailleurs par écrit, Monsieur GLASER 
invite toutes les personnes atteintes de 
hernies, efforts, descentes, à lui rendre 
visite dans les villes suivantes où il fera 
gratuitement l'essai de ses appareils. 

Allez donc tous à : 
Cahors 9 mars, hôtel de TEurope. 
Decazeville 13, hôtel de la Poste. 
Capdenac-Garel4,hôt. de France Fournier. 
Figeac 15, hôtel des Voyageurs. 
Gourdon 16, hôtel delà Boule d'Or. 
Vayrac 17, hôtel Delmon Germain. 

Brochure franco sur demande. Ceintu-
res Ventrières pour déplacements de tous 
organes. 

"ALIMENTATION 
Importateur direct 

Offre au gros seulement 
Fruits secs, légumes secs, desserts 

assortis, graisse, conserves, lait condensé 
sucré. 

S'adresser CRISTOFOL, gare Perpignan. 

Automobiles André Citroën 
Agence régionale 

GARAGE ET ATELIER DE RÉPARATION 

J.-B. NOUYRIT k Cie 
Bureau commercial : 

11, Boulevard Gambetta 
CAHORS 

Escompte et Recouvrement 
Louis BARTHÈS 
ancienne Banque BRUEL 

3, Allées Fénelon. 
Estampillage des Titres Russes et Rou-

mains. 

MESDAMES, 
DES HUILES, SAVONS et CAFÉS 

PRESQUE AUX PRIX D'AUTREFOIS 
Huile d'Olive Supérieure, le bidon 56 fr. 
Huile de Table douce, postal 54 fr. 
Huile Comestible blanche de 10 lit. 50 fr. 
Savon blanc 72 °/0 huile, la caisse 36 fr-

— 60 - postale 34 fr. 
- 40 - 10 kil. 25 fr. 

Savon blanc mixte 9 kil. net 20 fr. 
Copeaux Savons pour lessives, le sac 

10 kil. 19 fr. 
Café vert Supérieur, le postal 16 fr. 50 
Café torréfié — 2 kil. 1/2 net, 16 fr. 25. 

Envois franco contre remboursement, 
Prix spéciaux pour grandes quantités. 
Adresser commandes Société Provisions 

Economiques, SALON (B.-d.-R.). 

RELIGIEUSE donne secret prguérirpipiau 
lit et plaies. Maison Burdt V. 10, à Nantes. 

TRANSPORT DE VOYAGEURS 
EN AUTOMOBILE 

SBKVICE A VOLOWTÊ ^ 

ES F. FOURGOU8 == 
95, Boulevard Gambetta, CAHORS 

- PRIX MODÉRÉS — 

A vendre 
à l'amiable 

Une maison avec jardin, place de la 
Croix, à Cabessut. 

S'adresser au propriétaire ou à Me Dur-
ranc, notaire à Cahors. 

UILLON LUX 
Extrait pur de viande et de légumes 

Se trouve dans toutes les Maisons d'Alimentation 
GROS : Etablissements LUX, 58, rue Riquet, Toulouse 

LES ETABLISSEMENTS LUX 53, rue Riquet, TOULOUSE 
demandent dans chaque chef lieu de DÉPARTEMENT et dans chaque 

ARRONDISSEMENT, un Représentant bien introduit dans F ALIMENTATION 

CONSTIPÉS 
si vous avez 

TOUT ESSAYÉ SANS RÉSULTAT 
ESSAYEZ ENCORE 

LES 

Laxatifs. Antiglaireuses, Antibilieuses, VêpuratlVs. 

ELLES RÉUSSISSENT LA OU TOUT A ÉCHOUÉ 
Elias ne donnent jamais de coliques parce qu'elles n'irritent pu 

l'intestin et produisent toujours de l'Effet. 
UNE ou DEUX *~ 

PILULES DUPUIS 
prises au repas du soir procurent toujours le lendemain 

un résultat satisfaisant. 
U MEFIER DES INNOMBRABLES CONTREFAÇONS ET MITATiOH 

Il faut exiger dans toutes \t% Pharmacies 
LES VRAIES PILULES DUPUIS, 

Les Exiger en Boîtes de 2 fr. (impôt comprit 
portant une étoile ronge (marque déposée! swjr 

Il eeuTercle ot les mots "Bupuis LUI»" ' 
taprimés en noir sur chaque 

Unis 4e conlenr ronge. 

Étude de Me L. NUVILLE, docteur en droit, avoué à Figeac (Lot), successeur de Mes Vival, Malrieu et Loubet 

SUR SAISI mraoBi 
à suite de surenchère du sixième 

Adjudication fixée au vendredi quatre avril mil neuf cent dix-neuf, à deux heures du soir, au palais de justice 
à Figeac, Boulevard Président Wilson. 

- Suivant procès-verbal de M' 
NIEUCED., huissier à Figeac, en 
date des huit, neuf, dix et onze 
avril mil neuf cent quatorze, dé-
noncé suivant exploit de M0 POR-
TE, huissier à Argenteuil (Seine-
et-Oise), en date du quatorze 
iavril mil neuf cent quatorze, le 
tout, visé, enregistré et trans-
crit au bureau des hypothèques 
do Figeac, les quatorze et dix-
sept avril mil neuf cent quator-
ze, volume 122, numéros 1 et 2, 
|par Monsieur le Conservateur qui 
a perçu les droits. 

Monsieur Alain NASTORG, 
clerc d'avoué, demeurant à Fi-
geac, ayant M° NUVILLE pour 
avoué constitué près le tribunal 
civil de Figeac, 

A fait saisir les immeubles ci-
après désignés à Tencontre et au 
préjudice de : 

Madame Philomène LAFON, 
sans profession, épouse de Mon-
sieur Auguste CONTE, et de ce 
dernier pris tant en son nom per-
sonnel si besoin est, que pour 
la validité de la procédure à 
l'égard de son épouse, demeurant 
ensemble ci-devant aux Places-
du-Souq, commune de Thémines, 
puis à Argenteuil (Seine-et-Oise), 
rue de la Voix-des-tSancs, n° 41, 
et actuellement au dit Argenteuil, 
rue de THôtel-Dieu, n° 14 ; 

Débiteurs saisis défaillants. 

Désignation 
DES IMMEUBLES 

A VENDRE 
TKLLE QU'ELLE RÉSULTE DU 
PROCÈS-VERBAL DE SAISIE 

ET QU'ELLE A ÉTÉ INSÉRÉE AU 
CAHIER DES CHA1ÏGKS 

L — Immeubles situés sur la commune 
de Thémines 

1° Une terre située au lieu dit 
« Pech Pialat », d'une contenan-
ce d'environ deux ares cinquante 
centiares, de la quatrième clas-
sé, d'un revenu présumé de 
vingt-neuf centimes, et portée à 
la matrice cadastrale de la com-
mune de Thémines, sous le nu-
méro 63, section D, sur la tête 
de Conte Auguste, au Pech-du-
Souq ; 

2° Une autre terre sise au mê-
me lieu, dTme contenance d'en-
viron cinq ares cinquante centia-
res, quatrième classe, d'un reve-
nu . présumé de Soixante-trois 
centimes, et portée à la dite ma-
trice cadastrale sous le numéro 
64, section D sur la même tête ; 

3° Une autre terre sise au mê-
me lieu, d'une contenance d'en-
viron quinze ares quarante cen-
tiares, de la cinquième classe, 
d'un revenu présumé de cin-
quante-cinq centimes et portée à 
la dite matrice, sous le numéro 
65 p, même section D, sur la mê-
me tête ; 

4" Une pâture sise au même 
lieu, d'une contenance d'environ 
soixante-seize ares, soixante-sept ' 
centiares, quatrième classe, d'un 
revenu présumé de deux francs 
quatre - vingt -, dix - huit centimes, 
et portée à la dite matrice sous 
le numéro t>8 p, même section D, 
sur la même tête ; 

5° Une terre sise au même 
lieu, d'une contenance d'environ 
quatorze ares, trente centiares, 
cinquième classe, d'un revenu 
présumé dte quarante-quatre cen-
times et portée à la dite matrice, 
sous le numéro 69, même section 
D; sur la même tête ; 

6° Un pré situé au lieu dit 
« Saint-Martin », dfune conte-
nance d'environ dix-neuf ares 
quatre-vingts centiares, deuxiè-
me et troisième classes, d'un re-
venu présumé de onze francs 
quatre - vingt - dix - huit centimes, 
et porté à la dite matrice cadas-
trale sous le numéro 991, section 
A, sur la même tête ; 

7° Une terre sise au lieu dit 
,« ifyes Plaoes!rdu-Souq », d'une 
contenance d'environ quarante-
trois ares, quatre-vingts centia-
res, quatrième classe, d'un reve-
nu présumé de cinq francs trois 
centimes, et portée à la dite ma-
trice cadastrale de la commune 
de Thémines, sous le numéro 3, 
section D, sur la même tête ; 

8° Une autre terre sise au lieu 
dit « Pech Pialat »„ d'une con-
tenance d'environ vingt-huit ares 
quatre-vingts centiares, cinquiè-
me classe, d'un revenu présumé 
de quatre-vingt-deux centimes, et 
portée à la dite matrice cadas-
trale sous le numéro 65 p, même 
section D et sur la même tête ; 

9° Une pâture sise au lieu dit 
« Pech Pialat », d'une contenan-
ce d'environ trente-sejpt ares, 
soixante centiares, quatrième 
classe, d'un revenu présumé de 
un franc trente-sept centimes et 
portée à la matrice cadastrale, 
sous le numéro 68 p, section J>} 
et sur la même tête ; 

10° Un sol et pâtus sis au lieu 
dit '< Places-du-Souq », d'une 
contenance d'environ dix centia-
res, quatrième classe, d'un reve-
nu présumé de un centime, et 
portés à la dite matrice, sous le 
numéro 1 bis, section D, sur la 
même tête ; 

11° Une terre sise au lieu dit 
« Places-du-Souq » d'une conte-
nance d'environ un hectare, qua 
trième et cinquième classes, d'un 
revenu présumé de neuf francs 
quarante centimes, et portée à la 
dite matrice sous le numéro 1, 
section I), sur la même tète ; 

12° Une terre sise au même 
lieu, d'une contenance d'environ 
quarante-quatre ares trente cen-
tiares, quatrième et cinquième 
classes, d'un revenu présumé de 
quatre francs vingt-trois centi-
mes, et portée à la dite matrice 
crdastrale, sous le numéro 2, sec-
tion D, sur la même tête ; 

13° Une autre terre sise au mê-
me lieu, d'une contenance d'envi-
ron vingt-un ares cinquante cen-
tiares, quatrième classe, d'un re-
venu présumé de deux francs 
quarante-huit centimes, portée à 
lf dite matrice cadastrale, sous le 
numéro 5, section D, sur la même 
tête ; 

14" Une autre terre sise au 
même lieu, d'une contenance 
d'environ cinquante-deux ares 
cinquante ' centiares, quatrième 
classe, d'un revenu présumé de 
cinq francs quatrd-vingt-dix-
huit centimes et portée à la dite 
matrice cadastrale, sous le nu-
méro G, section D, sur la même 
tête ; 

15° Une autre terre sise au 
même lieu, d'une contenance 
d'environ soixante ares, dix cen-
tiares, quatrième classe, d'un re-
venu présumé de six francs qua-
tre-vingt-onze centimes et portée 
à la dite matrice cadastrale sous 
le numéro 7, section D, sur la 
même tête ; 

16" Une terre sise au lieu dit 
« Places-du-Souq » d'une conte-
nance d'environ soixante - deux 
aies trente centiares, quatrième 
classe, d'un revenu présumé de 
sept francs seize centimes et 
portée à la dite matrice cadastra-
le, sous le numéro 8, section D, 
sur la même tête ; 

Sur cette terre se trouve édi-
fiée une maison dont la descrip-
tion et les confronts seront don-
nés sous le numéro 40 ; 

17° Une pâture sise au même 
lieu, d'une contenance d'environ 
vingt - cinq ares quatre - vijngts 
centiares, quatrième classe, d'un 
revenu présumé de quatre-vingt-
dix-huit centimes et portée à la 
dite matrice cadastrale, sous le 
numéro 26, section D, sur la mê-
me tête ; 

18° Une autre terre sise au 
même lieu, d'une contenance 
d'environ quatre-vingt-trois ares 
cinquante icenitiaree, cinquième 
classe, d'un revenu présumé de 
deux francs cinquante-huit cen-
times et portée à la dite matrice 
cadastrale, sous le numéro 27, 
section D, sur la même tête ; 

19" Une pâture sise au lieu 
dit « Pech Pialat » d'une con-
tenance d'environ dix-neuf ares 
quinze centiares, quatrième clas-
se, d'un revenu présumé de 
soixante-douze centimes, et por-
tée à la dite matrice cadastrale, 
sous le numéro 68 p, section D, 
sur la même tête ; 

20° Un bois sis au lieu dit 
'( Pech de la Cournoulèze » d'une 
contenance d'environ trente-trois 
ares trente centiares, quatrième 
et cinquième classes d'un revenu 
présumé de deux francs quaran-
te-deux centimes et porté à la dite 
matrice cadastrale, sous le numé-
ro 100, section D, sur la même 
tête ; 

21" Un autre bois, sis au mê-
me lieu, d'une contenance d'en-
viron cinquante-huit ares, qua-
tre-vingt-dix centiares, quatriè-
me et cinquième classes, d'un 
revenu présumé de quatre 
francs seize centimes et porté à 
la dite matrice cadastrale, sous 
le numéro 101, section D, sur la 
même tête ; 

22° Une pâture sise au lieu dit 
« Clcup-Cau », d'une contenan-
ce d'environ treize ares quaran-
te centiares, quatrième classe, 
d'un revenu présumé de cin-
quante-un centimes, portée à la 
dite matrice cadastrale, sous le 
numéro 400, section D, sur la 
même tête ; 

23° Une terre sise au même 
lieu d'une contenance d'environ 
cinquante-neuf ares trente cen-
tiares, quatrième et cinquième 
classes d'un revenu présumé de 
quatre francs trente-six centi-
mes portée à la dite matrice ca-
dastrale, sous le numéro 401, sec-
tion D, sur la même tête ; 

24° Une terre sise au lieu dit 
« Lj'homme - Mort » d'une con-
tenance d'environ dix-huit ares 
quarante centiares, cinquième 
classe, d'un revenu présumé de 
cinquante-sept centimes, portée 
à la dite matrice cadastrale, sous 
le numéro 475, section D, sur la 
même tête ; 

25° Une pâture sise au même 
lieu, d'une contenance d'environ 
quarante-huit ares, quarante 
centiares, cinquième classe, d'un 
revenu présumé de soixante -
treize centimes et portée à la di-
te matrice cadastrale, sous le nu-
méro 476, section D, sur la mê-
me tête ; 

26° Une terre sise au même 
lieu, d'une contenance d'environ 
soixante-neuf ares, soixante cen-
tiares, cinquième classe, d'un re-
venu présumé de deux francs 
seize centimes et portée à la di-
te matrice cadastrale, sous le nu-
méro 477, section D, sur la mê-
me tête ; 

27° Une terre sise au lieu dit 
'< Travers St-Martin », d'une 
contenance d'environ trente-

trois ares vingt centiares;, troi-
sième classe, d'un revenu pré-
sumé de huit francs quatre-
vingt-treize centimes et portée à 
la dite matrice cadastrale, sous 
le numéro 1021, section A, sur la 
même tète ; 

28° Une terre sise au lieu dit 
« Pecjh-Pialat », d'une conte-
nance d'environ quatorze ares, 
cinquième classe, d'un revenu 
présumé de quarante-quatre cen-
times, et portée à la dite matri-
ce cadastrale, sous le numéro 
65„ section D, sur la même tête ; 

29° Une pâture sise au même 
lieu, d'une contenance d'environ 
onze ares, cinquième classe, d'un 
revenu présumé de dix-sept cen-
times et portée à la dite matrice 
cadastrale, sous le numéro 66, 
section D, sur la même tête ; 

30" Une terre sise au lieu dit 
« Places-du-Souq », d'une conte-
nance d'environ vingt-un ares 
«cinquante centiares, quatrième 
classeï, d'un revenu présumé de 
deux francs quarante-sept cen-
times et portée à la dite matrice 
cadastrale, sous le numéro 4, 
section D, sur la même tête ; 

31° Une autre terre située au 
lieu dit « Bois-Noir », d'une con-
tenance d'environ soixante-sept 
ares quarante centiares» cinquiè-
me classe, d'un revenu présumé 
•de deux francs cinquante-six 
centimes et portée à la dite ma-
trice cadastrale, so'us le numéro 
274 p, section D, sur la même 
tête ; 

32° Un bois sis au lieu dit 
& T/homme-Mort », d'une conte-
nance d'environ cinquante ares, 
quallre-vingts centi,ares, cinquiè-
me classe, d'un revenu présumé 
de un franc quatre-vingt-treize 
centimes, et porté à la dite ma-
tiice cadastrale, sous le numéro 
231, section D, sur la même tête; 

33° Une terre sise au même 
lieu, d'une contenance environ 
quatre-vingt-dix-huit ares vingt 
centiares, cinquième classe,, d'un 
revenu présumé de trois francs 
cinq centimes et portée à la dite 
matrice cadastrale, sous le numé-
ro 232, section D, sur la même 
tête ; 

34° Une autre terre sise au 
lieu dit « Pech de Lalèze », 
d'une contenance d'environ tren-
te-trois ares, soixante-dix cen-
tiares, cinquième classe, d'un re-
venu présumé de deux francs 
quatre-vingt-deux centimes, et 
portée à la dite matrice cadastra-
le, sous le numéro 229, section D, 
sur la même tête ; 

35° Un bois sis au même lieu, 
d'une contenance d'environ un 
hectare soixante-deux ares, dix 
centiares, cinquième classe, d'un 
levemi présumé de six francs 
seize centimes et porté à la dite 
matrice cadastrale, sous le numé-
ro 225, section D, sur la même 
tête ; 

36° Un bois sis au lieu dit 
« iFontille », d'une contenance 
d'environ cinq hectares quatre-
vingt-onze ares, quarante centia-
res, cinquième classe, d'un re-
venu présumé de vingt-deux 
francs quarante-sept ■ centimes et 
porté à la dite matrice cadastra-
le, sous le numéro 288, section D, 
sur la même tête ; 

37° Une pâture sise au lieu 
dit « D'homme - Mort % d'une 
contenance d'environ deux hec-
tares;, vingt ares, trente centiares, 
cinquième classe, d'un revenu 
présumé de trois francs trente 
centimes, et portée à la dite ma-
trice cadastrale, sous le numéro 
4S3, section D» sur la même 
tête ; 

38° Une terre sise au lieu ait 

« Pech de Lalèze », d'une conte-
nance d'environ deux hectares 
quarante-sept ares, quatre-vingts 
centiares, quatrième classe, d'un 
revenu présumé de neuf francs 
soixante-huit centimes, et portée 
à la dite matrice cadastrale), sous 
le numéro 230, section D, sur la 
même tète ; 

39° Un bois sis au lieu dit 
« Pech de L)alèze », d'une con-
tenance d'environ cinquante-sept 
ares quarante centiares, cinquiè-
me classe, d'un revenu présumé 
de deux francs dix-huit centi-
mes et porté à la dite matrice 
cadastrale, sous le numéro 228, 
section D, sur la même tête ; 

40° Une maison sise au lieu 
dit « Pech-du-Souq », d'un re-
venu matriciel présumé de vingt-
deux francs cinquante centimes, 
et portée à la matrice cadastrale 
de la commune de Thémines, 
sous le numéro 8, section D, sur 
la tête de Conté Auguste, à Pech 
du-Souq. Case 40 des Propriétés 
Bâties. 

Cette maison construite en 
pierres de maçonnerie ordinaire 
à chaux et sable, comprend un 
rez-de-chaussée et un galetas. 

Sa façade principale est à 
l'aspect du levant et comprend 
indépendamment de la partie de 
maison habitée qui occupe le 
centre de l'immeuble, un pigeon-
nier à l'aspect du Nord, puis un 
fournil et au Sud, un autre four 
et fournil. 

L'ensemble de cet immeuble 
forme un long bâtiment et son 
ei trée principale au levant. des-
sert la cuisine et la chambre qui 
composent l'habitation. 

Lja cuisine est éclairée par 
deux fenêtres, l'une au levant, 
l'autre au couchant ; la chambre 
comporte une fenêtre à l'aspect 
du couchant. 

On accède au -galetas au moyen 
d'un escalier pratiqué dans l'in-
térieur de la maison, escalier qui 
dessert aussi le pigeonnier. 

Cette maison confronte du 
Nord à pâtus et chemin public 
de Thémines à Issendolus, du 
levant à aire-sol et d'autres 
points avec propriété des débi-
teurs saisis. 

Au Sud de la maison décrite, 
se trouve une vaste grange, de 
construction récente couverte de 
tuiles rouges. 

Son entrée principale est à 
l'aspect du Nord et comprend 
un grand portail. 

Le rez-de-chaussée comprend 
les étables à boeufs et à brebis*, 
deux portes desservent l'étable à 
boeufs et une porte l'étable des 
brebis ; le tout à l'aspect du le-
vant. 

A l'aspect Ouest de cette gran-
ge et adossé aux murs se trouve 
un appentis sur piliers en bois, 
couvert de tuiles, servant à re-
miser les chars. 

Au midi de la même grange 
et formant angle droit, se trouve 
une construction plus ancienne 
servant de porcherie. 

Deux portes y donnent accès 
à l'aspect du Nord. 

La grange et la porcherie sont 
construites en pierres de maçon-
nerie ordinaire à chaux et à sa-
ble. 

Sur le pâtus se trouve un 
puits dont la margelle est à un 
mètre environ au-dessus du sol. 

L'ensemble de ces construc-
tions confronte en tous points 
avec propriété des débiteurs sai-
sis. 

Immeubles situés sur la commune 
d'issendolus 

41° Une terre située au lieu 
dit « Cazalous », d'une conte-
nance d'environ quarante - sept 
ares, quatrième et cinquième 
classes, d'un revenu présumé de 
trois francs quarante-un centi-
mes et portée à la matrice cadas-
trale de la commune dTssendo-
lus, sous le numéro 375, section 
R, sur la tête de L,afon Jean à 
Issendolus 1859 ; 

42° Une autre terre sise au 
lieu dit « Aux Soucs », d'une 
contenance d'environ quatorze 
ares quatre-vingts centiares, troi-
sième et quatrième classes, d'un 
revenu présumé de trois francs 
dix-huit centimes et portée à la 
dite matrice cadastrale de la 
commune dTssendolus, sous le 
numéro 778 p, de la section B, 
sur la même tête ; 

43° Une autre terre sise au 
même lieu de « Aux Soucs », 
d'une contenance d'environ qua-
rante-un ares, cinquante centia-
res, troisième et quatrième clas-
ses, d'un revenu présumé de 
huit francs quatre-vingt-quator-
ze centimes et portée à la dite 
matrice cadastrale de la com-
mune dTssendolus» sous le nu-
méro 778 p, section B, sur la 
même tête. 

Tous les immeubles ci-dessus 
désignés sont situés sur les com-
munes de Thémines et Issendo-
lus, canton de Lacapelle-Marival, 
arrondissement de Figeac, dé-
partement du L|ot. 

Ils seront vendus tels qu'ils 
se poursuivent et se comportent 
sans en rien excepter ni réserver 
et tels qu'ils appartiennent aux 
débiteurs saisis. 

Ijp cahier des charges, clauses 
et conditions,, dressé par M" NU-
VILLE, avoué, pour parvenir à 
la vente des immeubles, a été dé-
posé au greffe du Tribunal civil 
de Figeac, où chacun peut en 
prendre connaissance. 

La publication du dit cahier 
des charges a eu lieu à l'audien-
ce des criées du tribunal civil 
de Figeac, du cinq juin mil neuf 
cent quatorze et le jugement qui 
a donné acte de la'lecture et pu-
blication du dit cahier des char-
ges a fixé l'adjudication desdits 
immeubles- à l'audience du ven-
dredi vingt-quatre juillet mil 
neuf cent quatorze. 

A cette audience les immeubles 
ci-dessus désignés furent adjugés,^ 
savoir : les cinq; premiers lots 
vendus en bloc sur clause de réu-
nion et comprenant les immeubles 
portés à la désignation qui pré-
cède sous les quarante premiers 
numéros, à M" SERINDOU,, avoué, 
qui élut command en faveur de : 
1» M. Henri DELPEYROUX, culti-
vateur, demeurant aux Places-du-
Soucq, commune de Thémines ; 
2° M. Jean-François JOUANTOU, 
propriétaire, demeurant à Vialose, 
commune dTssendolus ; 3° M. 
Louis GRIMALj propriétaire, de-
meurant à Cabroulate, commune 
de Thémines ; 4° et M. Germain 
NOZIÈRES, entrepreneur de me-
nuiserie, demeurant à Figeac, 
moyennant le prix principal de 
dix' mille francs outre les char-
ges ; et le sixième lot comprenant 
les immeubles portés à la dite dé-
signation sous les numéros qua-
rante-un, quarante-deux et qua-
rante-trois au dit Me SERINDOU, 
avoué,, qui élut command en fa-
veur du dit Henri DELPEYROUX, 

moyennant le prix principal de 
quarante francs outre les charges. 

Mais par acte fait au greffe du 
tribunal civil de Figeac le vingt-
neuf juillet mil neuf cent quator-
ze, M. Louis CAUSSANEL, pro-
priétaire demeurant à Flaujac 
ayant Mc SERINDOU pour avoué, 
a déclaré surenchérir du sixième 
le prix des dits immeubles et en 
a élevé le prix savoir : des cinq 
lots vendus en bloc à onze mille 
six cent soixante-dix francs et du 
sixième lot à cinquante francs, le 
tout outre les charges. L'adjudica-
tion sur surenchère des dits im-
meubles fixée au vingt-deux août 
mil neuf cent quatorze, a été ren-
vovée à diverses reprises par le 
tribunal à cause de la guerre, aux 
termes de divers jugements, sous 
leurs dates, enregistrés. Le pour-
suivant, les adjudicataires suren-
chéris et le surenchérisseur étant 
d'accord pour demander que la 
dite adjudication sur surenchère 
ait lieu nonobstant l'état de guer-
re, le tribunal civil de Figeac par 
jugement en date du vingt-un fé-
vrier mil neuf cent dix-neuf a fixé 
cette adjudication au quatre avril 
mil neuf cent dix-neuf à deux heu-
res du soir. 

En vertu et exécution de ce der-
nier jugement, il sera procédé le 
vendredi quatre avril mil neuf 
cent dix-neuf à deux heures du 
soir à l'audience des criées du tri-
bunal civil de Figeac, au palais de 
justice à Figeac, Boulevard Prési-
dent Wilson, à la vente aux enchè-
res publiques des immeubles ci-
dessus désignés, sur les nouvelles 
mises à prix, savoir : 

Lies immeubles ayant formé les 
cinq premiers lots vendus en bloc 
et comprenant les quarante pre-
miers numéros de la désignation 
oui précède de onze mille six cent 
soixante-dix fr., ou- - - fZyCï 
tre les charges;, ci ll.O/vJfr. 

L(e sixième lot 
comprenant les au-
tres immeubles de 
cinquante francs, 
outre les charges, ci O*-* ff -

Les frais de poursuite de vente 
seront payables en diminution du 
prix d'adjudication. 

Les frais de première enchère, 
de surenchère et de poursuites de 
surenchère seront payables en sus 
du prix d'adjudication. 

Il est déclaré» à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions pour rai-
sons d'hypothèques légales qu'ils 
devront requérir ces inscriptions 
avant la transcription du juge-
ment d'adjudication. 

Pour extrait certifié véritable. 
Figeac, le cinq mars mil neuf 

cent dix-neuf. 
Lnco NUVILLE, avoué, son sup-

pléant : 
PÉRÈS, avocat-

Pour t o u s renseignements 
s'adresser à M" NUVILLE ou son 
suppléant, avoué à Figeac, pour-
suivant la vente, qui, comme tous 
ses confrères exerçant près le tri-
bunal civil de Figeac peut être 
chargé d'enchérir. 

Le propriétaire-qérant : 
A. COUESIiANT. 


